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Le 22 juin 1965, le Conseil de ministres de la C.E.E. a marque son accord sur une solution au 
probleme de l'organisation commune du marche des transports de marchandises par chemin de 
fer, par route et par voie navigable et a publie un texte d. ce propos. 

Le 21 octobre 1965, Ia Commission de la C.E.E. a presente de nouvelles propositions pour un 
reglement du Conseil 1'elatif d. l'int1'oduction d'un systeme de tarif d. fourchettes dans le domaine 
des transports de ma1'chandises par chemin de fe1', pa1' route et pa1' voie navigable (doc. COM (65) 
415) qui rempl~aient les propositions faites d. ce sujet en 1963 (doc. VII/COM (63) 168 du 
10 mai 1963). 

Par lettre du 15 septembre 1965 et conformement d. l'article 38 du reglement, le president 
du Parlement europeen a autorise Ia commission des transports d presenter un rapport sur 
ce probleme. 

Le 24 septembre 1965, la commission des transports a nomme M. De Gryse rapporteur. 

L'objet de ce rapport et le rapport lui-m~me ont ete discutes au cours de reunions que 
Ia Commission a tenues les 8 et 9 juillet 1965 d Munich, le 24 septembre 1965 d. Strasbourg et les 
18 novembre 1965, 16 decembre 1965 et 7 janvier 1966 d Bruxelles. 

Le 1 janvier 1966, la commission a adopte le rapport et la proposition de resolution qui lui 
fait suite contre deux voix et une abstention. 

Etaient presents: MM. Kapteyn, president, Brunhes, vice-president, De G,.yse, rapporteur, 
Bech, Bernasconi, Bersani, Carcaterra, De Bosio, De Clercq, Faller, Hansen, IUerhaus (suppleant 
M. Ferrari), Laan, Lardinois, Lenz, Mlle Lulling, MM. Marenghi (suppleant M. Angelini), Naveau, 
Seijriz. 
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RAPPORT 

surle systeme d'organisation du marche des transports adopte par le Conseil 
le 22 juin 1965 et sur les propositions faites par Ia Commission de Ia C.E.E. 
le 27 octobre 1965 relatives a l'introductiOif d'un systeme de tarif a fourchettes 

Rapporteur : M. De Gryse 

Monsieur le President, 

Introduction 

1. Le Parlement europeen et sa commissiOn 
des transports, fideles aux positions de fond tres 
clairement exprimees dans les rapports de MM. 
Kapteyn (doc. 116, 1961-1962), Muller-Hermann 
(doc. 18, 1962-1963) et Brunhes (doc. 132, 1962-
1963), n'ont cesse de s'employer a demontrer au 
Conseil de ministres, a la Commission de la 
C.E.E. et a !'opinion publique la necessite ur
gente de mettre en reuvre une politique com
mune des transports. 

a) Les propositions de la Commission de la 
C.E.E. du 10 mai 1963 

2. Le 10 mai 1963, la Commission de la C.E.E. 
passait de la phase preparatoire et theorique a 
la phase concrete de ses travaux, en presentant 
une serie de propositions en matiere de trans
port. La valeur politique de ces propositions 
etait considerable car elles englobaient les fan
dements memes d'une politique commune, la 
politique tarifaire et la politique concernant 
l'acces au marche des transports internationaux 
par route. 

Les propositions etaient les suivantes : 

- proposition de reglement du Conseil relative 
a l'instauration d'un systeme de tarifs a four
chettes applicables aux transports de mar
chandises par chemin de fer, par route et par 
voie navigable (doc. 41, 1963-1964 - doc. 
VII/COM (63) 168); 

- proposition de decision du Conseil relative a 
!'organisation d'une enquete sur les cou.ts des 
infrastructures servant aux transports par 
chemin de fer, par route et par voie navi
gable (doc. 42,, 1963-1964 - doc. VII/COM 
(63) 166); 

- proposition de decision du Conseil relative a 
!'harmonisation de certaines dispositions 
ayant une incidence sur la concurrence dans 
le domaine des transports par chemin de fer, 
par route et par voie navigable (doc. 43, 
1963-1964 - doc. VII/COM (63) 167); 

- proposition de reglement du Conseil relative 
a la constitution et au fonctionnement d'un 
contingent communautaire pour les transports 
de marchandises par route a l'interieur de la 
Communaute (doc. 44, 1963-1964 ·- doc. 
VII/COM (63) 169); 

- proposition de directive du, Conseil relative 
a l'uniformisation des procedures de deli
vrance des autorisations pour les transports de 
marchandises par route entre les :Etats mem
bres (doc. 45, 1963-1964 - doc. VII/COM (63) 
165). 

3. Les cinq propositions de la Commission de
la C.E.E., groupees en quatre parties, etaient 
examinees par la commission des transports du 
Parlement europeen dans differents rapports 
etablis respectivement par MM. Posthumus '(doc. 
104, 1963-1964, en ce qui concerne le document 
42 precite), Rademacher (doc. 23, 1964-1965, en 
ce qui concerne le document 43), Posthumus 
(doc. 36, 1964-1965, en ce qui concerne le do
cument 41) et Bech (doc. 43, 1964-1965, en ce qui 
concerne les documents 44 et 45). 

4. Les travaux au Comite economique et 
social et au Parlement europeen ont ete longs, 
mais finalement le Conseil de ministres par
vint a arreter les reglements relatifs a l'enquete 
sur les cou.ts des infrastructures, a la procedure 
de delivrance des autorisations pour les trans
ports internationaux par route et meme !'impor
tant veglement sur !'harmonisation. Ces textes 
ont ete publies au «Journal officiel >> n° 88 du 
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24 mai 1965, environ deux annees apres que la 
Commission de la C.E.E. eut presente ses pro
positions. 

5. Quant aux deux autres propositions, un 
accord est egalement intervenu au sein du Con
seil de ministres sur le reglement relatif au 
contingent communautaire, quoique dans une 
redaction assez differente de celle des proposi- • 
tions de la Commission de la C.E.E. Ce regle
ment n'a pas pu etre publie jusqu'ici parce que 
le Conseil de ministres a decide de ne le laisser 
entrer en vigueur que lorsqu'un accord aura ete 
trouve sur la question la plus difticile, a savoir 
la politique tarifaire. 

'6. Pour ce qui a trait plus particulierement au 
probleme tarifaire, le rappQrt de M. Posthumus 
(doc. 36, 1964-1965) mettait en evidence les 
grandes difficultes que le systeme de tarification 
a fourchettes, propose par la Commission de Ia 
C.E.E., aurait provoque dans les Etats membres, 
et suggerait, tout en acceptant temporairement 
le p:tincipe, des modifications importantes aux 
propositions de la Commission de la C.E.E. 

7. Lors des negociations au Conseil de minis
tres, il est apparu tres rapidement qu'un accord 
etait impossible sur la base des propositions de 
la Commission de la C.E.E. Le 11 decembre 1964, 
le Conseil a done invite la Commission « a re
chercher des solutions de nature a surmonter 
les difficultes qui se sont manifestees lors des 
deliberations sur la proposition concernant la 
tarification a fourchettes >>. A la suite de cette 
invitation, la Commission de la C.E.E. a pre
sente au Conseil une liste de possibilites de 
compromis, que le Conseil a examinee le 9 mars. 

b) L'accord du 22 juin 1965 

8. Ala suite de deliberations complementaires 
a l'interieur et a l'exterieur de la Communaute, 
le Conseil de ministres est parvenu, le 22 juin 
1965, a un accord sur les grandes lignes d'une 
solution relative a !'organisation commune du 
marche des transports de marchandises par 
chemin de fer, par route et par voie navigable 
(1). A l'issue de cette session du 22 juin, le Con
seil publia un communique dans lequel il etait 
dit nota:mment ce qui suit : 

« Le Conseil a charge le Comite des repre
sentants permanents de poursuivre l'examen 
des propositions de la Commission et de toute 
modification que celle-ci jugerait utile d'y 
apporter, en collaboration avec la Commis
sion et compte tenu des avis rendus par 

(') Cf. annexe. 
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1' A:ssemblee et par le Comite economique et 
social, en vue d'achever (1) la definition du 
regime expose dans le rapport ci-joint, et de 
soumettre au Conseil, lors d'une prochaine 
session, un projet de texte en forme de regle
ment. » 

Manifestement, ce texte reconnait au Comite 
des representants permanents un pouvoir qui 
depasse le cadre de ses competences. 

S'il doit « poursuivre » l'etude «des propo
sitions de la Commission et de toute modification 
que celle-ci jugerait utile d'y apporter », s'il 
doit meme le faire « en collaboration avec la 
Commission » et « compte tenu des avis rendus 
par l'Assemblee et le Comite economique et 
social », la derniere partie de la phrase laisse 
aussi clairement entendre qu'il etait envisage 
que le Comite des representants permanents 
devait activer la definition du regime expose 
dans le rapport joint « et par consequent qu'il 
etait charge de presenter au Conseil un projet 
sous forme de reglement ». 

9. II importe d'attirer !'attention non seule
ment sur la maniere dont est formule ce mandat 
qui peut preter a differentes interpretations 
mais aussi sur la procedure suivant laquelle le 
Conseil est parvenu a un compromis. 

Bien que l'on ait pu se feliciter que le Con
seil, au terme de sept annees et demie de travail, 
fut enfin arrive a un accord sur les problemes 
fondamentaux d'une politique commune des 
transports, il y avait lieu de faire de serieuses 
reserves sur la procedure suivie. La commission 
des transports et le Parlement europeen ont 
d'ailleurs eu !'occasion de manifester leurs reser
ves au cours des derniers mois. 

10. Dans son avis sur les parties du huitieme 
rapport general sur l'activite de la Commission 
de la C.E.E. qui relevent de sa competence, la 
commission des transports faisait remarquer la 
gravite de la situation et disait: 

« La situation actuelle de la politique com
mune des transports suscite . de tres vives 
preoccupations au sein de la commission des 
transports du Parlement europeen. En effet, 
meme si on voulait partager l'optimisme de 
l'exe~utif de la C.E.E. et de son president en 
matiere de transport, on ne pourrait nean
moins s'abstenir de faire remarquer que les 

(') Ce texte du Conseil de ministres n'a pas la meme. 
valeur dans toutes les langues : 

en allemand : « festlegen » 
en fran~ais : «en vue d'achever » 
en italien : « portare a termine » 
en neerlandais : « voltooien » 

Le texte allemand est davantage encore que dans les 
trois autres langues officielles centre sur le Comite 
des representants permanents. 



decisions fondamentales qui pourraient vrai
ment donner lieu a une relance de ·Ia poli
tique commune des transports ne sont pas 
encore intervenues » (PE 14.267, p. 5). 

11. Le rapport general sur le « Huitieme Rap
port general» sur l'activite de 1a Commission de 
la C.E.E. reprernd, dans ses :paragraphes concer
nant les transports, les preocupations du Par
lement europeen et de sa commission compe
tente. Examinant l'aspect institutionnel du pro
bleme, le rapporteur general, M. Charpentier, 
rappelle que le Conseil (1), dans son accord 
du 22 juin, s'est ecarte profondement des pro
positions de la commission qui avaient ete 
approuvees par le Parlement europeen. Le rap
porteur s'inquiete de la procedure employee par 
le Conseil et recommande d'eviter que cette 
procedure, qui consiste a charger les represen
tants permanents de poursuivre l'examen des 
propositions faites par la Commission de la 
C.E.E., ne devienne habituel1e. 

12. Lors de la reunion tenue a Munich les 
8 et 9 juillet 1965, la commission des transports, 
a !'occasion de l'examen de l'avis de M. Brunhes, 
a informe le representant de la Commission de 
la C.E.E. de ses preoccupations dans le domaine 
institutionnel et politique. 

13. Entre temps, evoquant devant l'Assemblee 
nationale fran~aise la solution de compromis 
adoptee par la Conseil de ministres, le 22 juin 
1965, le ministre fran~ais des transports decla
rait ceci: 

« Voici le premier enseignement de cet ac
cord : ni des reunions frequentes du Conseil 
ni l'action de la Commission de Bruxelles ne 
peuvent rien lorsque les conditions politiques 
d'un accord ne sont pas reunies. Faute d'une 
volonte politique des Etats, les institutions 
de la Communaute tournent a. vide. 

C'est a susciter cette volonte d'aboutir que 
j'ai consacre mes efforts des le mois de jan
vier lorsque, au nom de la France, j'ai pris la 
presidence du Conseil de ministres a Bruxel
les. J'ai pu y parvenir grace a une reflexion 
entierement nouvelle dont j'ai pu faire par
tager les conclusions a mes collegues de 
l'Europe des Six par des contacts bilateraux, 
puis des reunions officieuses a six et, enfin, 
par l'action des organismes normaux de 
Bruxelles. Nous avons abouti le 22 juin a un 
resultat qu'aucun de nos partenaires ne pou
vait esperer six mois auparavant. Et c'est la 

(') Doc. 93 du 12 decembre 1965, paragraphe 72. 

le second enseignement de cet accord : dans 
un domaine ou rien ne s'etait passe depuis 
l'origine du Marche commun, nous avons pu 
aboutir, grace a des propositions fran~aises 
negociees «a la fran~aise ». Qui, apres cela, 
pourrait dire, de bonne foi, que nous avons 
des le~ons a recevoir en matiere de construc
tion europeenne? » 

Sans vouloir surestimer la portee de l'expose 
fait, selon sa conception de la question, par une 
des parties a l'accord, votre commission estime 
incontestable le fait que la procedure commu
nautaire a pour le moins risque en cette occasion 
d'etre remplacee par une procedure extra-com
munautaire, contraire. au traite. 

c) Les nouvelles propositions de la Commission 
de la C.E.E du 27 octobre 1965 

14. Le 27 octobre 1965, Ia Commission de la 
C.E.E. a arrete sa reponse a !'invitation du Con
seil sous forme de «modifications a la propo
sition de reglement du Conseil relatif a l'instau
ration d'un systeme de tarifs a fourchettes ap
plicables aux transports de marchandises par 
chemin de fer, par route et par voie navigable >> 

(1). 

Sur. le plan de la procedure, la Commission 
de la C.E.E. a ete aidee par le fait que le 30 juin 
1965- s.oit huit jours seulement apres qu'on eut 
enfin degage un accord sur la politique commune 
en matiere de transport - la crise de la C.E.E. 
eclatait sur les problemes de l'agriculture et le 
Comite des representants permanents devait 
arreter ses travaux, le representant de la 
France ne participant plus a ses reunions. Les 
autres delegations avaient naturellement interet, 
en raison de la crise, a laisser !'initiative a la 
Commission de la C.E.E. Votre commission est 
bien entendu persuadee que la Commission de 
la C.E.E. aurait soumis ses nouvelles proposi
tions lors meme que le Comite des representants 
permanents des ministres aurait poursuivi ses 
travaux. Mais i1 n'est pas certain que la propo
sition de la Commission de la C.E.E. eut consti
tue le fondement des discussions ulterieures si 
le Comite des representants, comme il est dit 
plus haut, avait acheve la definition du regime 
« en collaboration avec la Commission de la 
C.E.E. >> et soumis au Conseil un J?rojet sous 
forme de reglement. 

La crise generale stoppa les initiatives extra
communautaires egalement dans le secteur des 
transports. 

( 1) Cf. doc. COM (65) 415 du 27 octobre 1965. 
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15. La Commission de la C.E.E. a presente le 
27 octobre 1965 une nouvelle proposition de 
reglement. Ainsi semble done ecarte dans l'im
mediat le risque que le Conseil n'attribue au 
Comite des representants permanents une com
petence qui ne lui revient pas. 

16. Quel est done le resultat du compromis du 
22 juin 1965 qui est soumis actuellement sous 
forme de proposition de reglement de la Com
mission de la C.E.E.? Sons vouloir anticiper sur 
les analyses plus precises qui seront faites dans 
ce rapport, il est possible d'en donner le resume 
suivant dans la presente introduction : 

L'un des pays membres, qui, dans la derniere 
phase des negociations, s'opposait sur cette 
question aux autres Etats membres, a accepte 
un systeme de publicite pour tous les modes de 
transport, meme si ce systeme revet une forme 
tres souple pour certains d'entre eux. De leur 
cOte, les autres Etats membres, meme ceux qui 
jusqu'a present avaient toujours eu une politique 
des transports tres conservatrice, ont accepte 
une liberte des prix qui, pour certains trans
ports importants, se rapproche d'un systeme de 
libre tarification par transporteur. 

La difference essentielle par rapport aux 
propositions de la Commission de la C.E.E. du 
10 mai 1963 est que le meme systeme de tarifs 
a fourchette'S ne s'appliquera plus a tous les 
modes de. transport, mais qu'il y aura, paralle
lement a la tarification obligatoire, une tarifica
tion non obligatoire dite « de reference » et que 
les possibilites de contrats particuliers ont ete' 
considerablement accrues. Le systeme offre done 
une plus grande liberte des prix que la propo
sition de la Commission de la C.E.E du 10 mai 
1963. 

Rappelons que les propositions de la Com
mission de la C.E.E. en date du 10 mai 1963 
avaient prevu un systeme de tarifs a fourchettes 
obligatoire pour tous les modes de transport et 
aussi bien pour le trafic international que 
national et que les contrats particuliers avaient 
ete Soumis a une autorisation prealable. 

La nouvelle proposition de la C.E.E. prevoit, 
pour la deuxieme etape a pres le 1 er janvier 1970, 
un systeme de tarification a fourchettes obliga
toire seulement pour le chemin de fer et la route 
dans la mesure ou ceux-ci ne se trouveraient 
pas en concurrence avec la navigation interieure. 
Elle prevoit- en outre la pleine liberte des prix 
pour les transports internationaux par'voie d'eau 
et pour les transports par quantites d'au moins 
200 tonnes de certaines marchandises figurant sur 
une liste a fixer par le Conseil. Les contrats 
particuliers seront soumis a une justification a 
posteriori, ce qui laisse attendre une plus grande 
flexibilite de cet instrument de la politique des 
prix. 

4 

I/, ' 

17. La commission des transports du Parlement 
europeen constate avec satisfaction qu'en l'etat 
actuel des negociations le systeme des prix prevu 
dans· les nouvelles propositions ·de la Commis
sion de la C.E.E. s'est rapproche des propositions 
que la commission des transports avait soumises 
initialement dans ses rapports de base cites ci
apres. 

Il faut rappeler que dans son « Rapport sur 
les problemes concernant la politique commune 
des transports dans le cadre de la Communaute 
economique europeenne » (doc. 106, 1961-1962, 
rapporteur M. Kapteyn) la commission des 
transports avait preconise un systeme de tarifs 
base sur une tarification par entreprises de 
transport soumise a une limite des prix infe
rieure individuelle et a la publicite des prix. 
Cette derniere devait etre garantie, dans les cas 
indispensables, par des institutions de type bour
sier et surveillee par un organe · special de la 
Communaute. 

Lorsque la Commission de la C.E.E. eut pro
pose son systeme de tarifs a fourchettes, la com
mission des transports. du · Parlement a emis 
l'avis suivant : «Dans les circonstances presen
tes et pendant une periode transitoire ... , votre 
commission estime que le systeme des tarifs a 
fourchettes constitue un instrument approprie » 

(cf. rapport relatif au memorandum de la Com-· 
mission de la C.E.E., doc. 18, 1962-1963, pre
miere partie, paragraphe 23 a, alinea 5, pre
miere phrase, rapporteur M. Muller-Hermann). 
La commission des transports a maintenu ses 
propositions dans ses rapports ulterieurs (cf. 
rapport sur le programme d'action en matiere 
de politique commune des transports, doc. 132, 
1962-1963, paragraphe 22, p. 24, rapporteur M. 
Brunhes) tout en soutenant integralement la 
tentative de la Commission de la C.E.E. de faire 
adopter le systeme des tarifs a fourchettes par 
le Conseil de ministres (cf. rapport sur la pro
position de la Commission de la C.E.E. du 10 mai 
1963, doc. 36, 1964-1965, rapporteur M. Posthu
mus). 

CHAPITRE I 

Problemes generaux en liaison avec Ia situation 
actuelle de Ia politique commune des transports 

18. Les problemes prinbpaux que la commis
sion des transports a du se poser dans la situa
tion actuelle concernent naturellement la proce
dure. La commission des transports a du d'abord 
prendre une decision pour savoir si elle consi
derait la proposition de la Commission de la 
C.E.E. du 27 octobre 1965 comme une propo
sition entierement nouvelle ou comme une sim-

'"''· 
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pie modification de la proposition initiale du 
10 mai 1963, qui aurait ete prise en vertu de 
!'article 149 du traite de la C.E.E. 

L'attitude de la Commission de la C.E.E. est 
claire: d'apres la forme qu'elle a donnee a sa 
nouvelle proposition, elle la considere comme 
une modification de son texte initial, confor
mement a l'article 149 du traite C.E.E. 

19. Le Parlement se doit cependant de con
siderer le probleme sous un autre angle. De 
fait, la nouvelle proposition n'a pratiquement 
rien. repris de l'ancienne ; deux articles seule
ment, sans importance du reste, de l'ancienne 
proposition sont restes inchanges (a savoir le 
nouvel article 23 avec la clause C.E.C.A. et la 
disposition finale de !'article 30). Les 20 articles 
de J'ancienne proposition sont devenus 30 dans 
le nouveau texte. En outre, ces modifications 
n'ont pas ete prises (comme !'article 149, para
graphe 2, du traite de la C.E.E. le permet en 
precisant « notamment ») en vertu de l'avis de 
1' Assemblee, mais en vertu d'une decision du 
Conseil. 

20. Citons !'article 149, alinea 2, du traite 
C.E.E.: 

« Tant que le Conseil n'a pas statue, la Com
mission peut modifier sa proposition initiale, 
notamment dans le cas ou 1' Assemblee a ete 
consultee sur cette proposition.» 

II est vrai que 1' Assemblee a ete consultee, 
· mais les modifications n'ont pas ete appliquees 

suite a cette consultation, mais d'apres une deci-
sion du Conseil. · · 

21. Quelle que soit la maniere dont cette ques
tion sera tranchee, ne serait-ce qu'en raison de 
!'importance et de la nature des modifications 
qu'il renferme, le reglement presentement SOU

mis par la Commission de la C.E.E. doit etre 
considere comme une nouvelle proposition. 

Votre commission est done parvenue a cette 
conclusion qu'il fallait une nouvelle consulta
tion du Parlement. 

Si, pour une raison ou une autre, le Conseil 
de ministres ne se decidait pas a une telle con
sultation, votre commission a propose que le 
Parlement prenne position sur le nouveau projet 
de reglement de sa propre initiative. 

22. La commission estime en outre que des 
demarches doivent etre entreprises aupres de la 
Commission de la, C.E.E. · et au pres du Conseil 
de ministres pour obtenir l'ouverture d'une nou-

velle procedure de consultation. Compte tenu 
de !'absence d'un representant de gouvernement 
aux sessions du Conseil de ministres, il pourrait 
etre suggere que ces decisions soient prises par 
voie de procedure ecrite pour le cas ou d'ici la 
tous les representants des gouvernements ne par
ticiperaient pas encore aux sessions du Conseil. 

23. Votre comm1sswn prend acte de ce que 
la Commission de la C.E.E. ·propose que les me-

. sures d'application du reglement sur les tarifs 
a fourchettes soient arretees par le Conseil sta
tuant a la majorite qualifiee sur proposition de 
la Commission. 

De l'avis de la Commission de la C.E.E., les 
questions materielles et fondamentales sont 
reglees d'une maniere tres . etendue par la pro
position de reglement et il ne s'agit pour les 
mesures d'application envisagees que d'un regle
ment portant sur des details techniques, pour 
lequel la consultation d'un organe politique 
comme le Parlement ne s'impose pas. 

Le probleme revient done a etablir une dis
tinction entre questions purement techniques et 
questions purement politiques. Votre commis
sion estime precisement que les questions de 
formation des prix revetent dans une large me
sure un caractere politique et que parfois meme 
des details apparemment techniques ont des 
repercussions politiques extremement impor
tantes. Toutefois, elle n'entend pas donner un 
avis general mais se prononcera sur la necessite 
d'une eventuelle consultation du Parlement dans 
chaque cas particulier, c'est-a-dire pour chaque 
reglement d'execution prevu, lors de l'examen 
des articles en cause. 

24. La deuxieme question importante que la 
commission des transports a du se poser et qui 
se rattache egalement a la procedure est la sui
vante : le systeme adopte par le Conseil le 
22 juin 1965 depasse de loin les questions pure
ment tarifaires, car il englobe egalement un 
« rapprochement des conditions de fonctionne
ment des marches» (cf. PE 14.278/Ann., p. 4- B). 
A quelle date la Commission de. la C.E.E. sou
mettra-t-elle au Conseil des propositions con
formes a ces decisions ? 

Votre commission n'a cesse de faire observer 
que, dans le cadre de la politique commune des 
transports, la reglementation de la capacite et 
!'harmonisation constituaient un tout avec la 
formation des prix. Par consequent, des !'ins
tant ou une reglementation des prix entre ~n 
vigueur, il est necessaire de mettre a nouveau 
la question de !'harmonisation au premier plan. 
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Votre comm1sswn est en outre d'avis que la 
question de la reglementation de la capacite doit 
etre abordee sans delai. Le Conseil a decide, en 
adoptant le texte de l'accord du 22 juin 1965, 
que le probleme des capacites devait etre regie 
«au cours des deux premieres etapes ». Rien 
n'empeche la Commission de la C.E.E. de sou
mettJ;e sans delai des propositions a ce sujet. 
Votre commission attache un grand prix a la 
constatation que la formation des prix sur le 
marche des transports europeen ne peut s'effec
tuer plus librement que si les .problemes de 
!'harmonisation, et en particulier la reglemen
tation de la capacite, vont de pair avec le sys
teme commun de la formation des prix. 

25. Le Conseil de ministres lui-meme a etabli, 
a juste titre d'ailleurs, un lien entre la liberali
sation des transports en trafic international, ou, 
plus modestement dit, entre le reglement relatif 
a la constitution d'un contingent communautaire 
pour les transports par route et la reglemen
tation des prix. Si, comme on peut l'esperer, le 
Conseil de ministres adopte prochainement le 
systeme de tarif a fourchettes, un premier pas 
sera fait simultanement pour une liberalisation 
des transports internationaux par route a l'inte
rieur de la Communaute. La reglementation 
correspondante, comme nous l'avons deja dit 
plus haut, est prete a la publication. 

Votre commission ne voudrait pas creer un 
lien analogue entre la reglementation tarifaire, 
d'une part, et !'harmonisation des cm1ts, le regle
ment du probleme des cm1ts d'infrastructure et 
de la capacite, d'autre part, car elle est cons
ciente du fait qu'un tel lien risquerait d'entraver 
tout progres dans la politique commune des 
transports. 

La fixation de prealables a pour inconvenient 
que leur realisation peut etre subordonnee a la 
realisation de ce qu'il conditionne. Il faut sortir 
de ce cercle vicieux d'une fa~;on ou d'une autre, 
il faut commencer par un point ou un autre. 
Il faut oser un pas en avant. Mais l'audace de
vient de la temerite si l'on n'accomplit pas le 
second pas necessaire. La reforme de la poli
tique europeenne commune des transports· ne 
peut etre couronnee de succes que si elle se 
developpe peu a peu en un tout harmonieux. 
Votre commission a done, sans poser de preala
bles, exige que l'on progresse simultanement 
dans tous les domaines importants et que dans 
tous les domaines les mesures prises s'imbri
quent les unes dans les autres. 

26. Dans le nouveau projet de systeme de 
tarification a fourchettes, il est question a plu
sieurs reprises de la necessite de tenir compte 
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des cm1ts pour la formation des prix et de 
l'opportunite de fixer, a partir des coftts, une 
limite inferieure pour les prix libres dans le 
cadre du systeme des tarifs de reference et pour 
les prix dans le cadre des contrats particuliers. 

Comment cela peut-il etre le cas notamment 
en trafic international et comment cela peut-il 
conduire a des conditions de concurrence equi
tables pour l'industrie et !'agriculture egalement 
par comparaison entre les cm1ts de transport a 
l'interieur des differents pays si les cot'lts des 
entreprises des transports sont fausses ? Paral
lelement a !'introduction du regime des prix 
doit s'accomplir une harmonisation, notamment 
dans les trois secteurs qui influencent le plus 
les cm1ts, a savoir : 

- le secteur technique, 
- le secteur social, 
- le secteur fiscal. 

Cette harmonisation doit etre realisee dans 
les delais prevus par le reglement sur !'harmoni
sation. Tout retard dans ce domaine remettrait 
en cause le fonctionnement du systeme tarifaire, 
tout progres dans ce domaine contribue a garan
tir le systeme tarifaire contre toute concurrence 
deloyale. Une concurrence deloyale fondee sur 
des distorsions de cm1ts necessiterait toujours 
davantage de contrats particuliers et aboutirait 
a l'echec du systeme tarifaire. 

27. Les distorsions de prix numeriquement les 
plus importantes resultent sq.ns aucun doute de 
la maniere diverse dont les cm1ts d'infrastruc
ture sont supportes par les entreprises des diffe
rentes categories de transport, diversite qui a 
une origine historique mais n'en est pas moins 
contraire a tout principe rationnel et economi
que. 

Dans son nouveau projet de reglement, la 
Commission de la C.E.E. devrait stipuler - et 
cela se justifierait parfaitement - que toutes 
les notions de couts sur lesquelles doit se fonder 
la politique tarifaire sont a considerer comme 
provisoires aussi longtemps que le probleme des 
couts d'infrastructure n'aura pas ete resolu. 
Dans les reglementations ci-dessus mentionnees, 
la Communaute economique europeenne a deja 
fait un pas, si timide soit-il, pour resoudre ce 
probleme difficile. Elle a decide de mener une 
enquete et envisage certains delais, en vue d'ar
river a un reglement de cette question. 

Votre commission tient a attirer !'attention 
sur le fait que tout retard sur les delais dans 
lesquels le probll~me des couts d'infrastructure 
doit etre regie m.et necessairement en cause le 



nouveau systeme tarifaire. Une plus grande 
liberte d'action dans la concurrence entre les 
differents modes de transport n'est possible et 
ne peut conduire a des resultats conformes aux 
imperatifs de l'economie que si cette concur
rence n'est pas faussee par des differences in
justes dans !'imputation des couts d'infrastruc
ture. 

28. Enfin, il existe egalement un rapport entre 
le systeme tarifaire et !'application aux trans
ports des regles de concurrence prevues par le 
traite. nest frequemment question dans le nou
veau projet de reglement de mesures de sauve
garde propres a empecher !'exploitation de posi
tions dominantes sur le marche. Il est evident 
que de telles mesures seront d'autant plus ne
cessaires, c'est-a-dire que la politique des prix 
aura une portee et une rigueur d'autant plus 
reduites que l'on permettra une extension sans 
controle des positions dominantes sur le marche. 
En revanche, si l'on reglemente efficacement 
!'application aux transports des dispositions de 
concurrence du traite, il n'est plus besoin de 
prendre des mesures en matiere de politique des 
prix. 

Votre comm1sswn regrette vivement que le 
ConseH de ministres se soit simplement decide, 
en decembre 1965, a prolonger les delais d'appli
cation dU reglement ll0 141 de deUX anS (1) et 
qu'il ne se soit pas declare dispose a engager 
l'enquete qui doit servir de base a la politique 
des ententes dans le domaine des transports. 
Cette enquete pourrait etre accomplie dans les 
deux ans qui vont maintenant s'ecouler. 

29. Votre commission tient cependant a ex
primer sa deception du fait que la Commission 
de la C.E.E. n'a pas essaye de resoudre la ques
tion de la capacite simultanement a la question 
tarifaire. L'accord du Conseil de ministres, le 
22 juin 1965, ne lui donnait-elle pas toute lati
tude dans ce domaine ? 

Si le Conseil a fixe un delai de trois ans, 
cela ne signifie pas qu'il faille attendre la fin 
de la troisieme annee pour faire des proposi
tions, bien que traditionnellement les delais fixes 
dans le domaine de la politique commune des 
transports ont ete souvent depasses. 

Votre commission aurait souhaite au con
traire que, parallelement au nouveau projet de 
reglement, la question de la capacite fasse !'ob
jet d'une proposition. La Commission de la 
C E.E. partage I' opinion de votre commission en 

(') Cf. J.o. n• 210 du 11 decembre 1965, p. 3141. 

ce qui concerne le principe de la reglementation 
de la capacite. Dans son memorandum de 1961, 
tout comme dans son programme d'acti.on, elle 
declare que la politique des prix ne peut garan
tir a elle seule une saine politique des trans
ports mais que le marche doit etre protege de 
toute concurrence ruineuse egalement par l'eta
blissement d'une politique dans le domaine de 
la capacite. 

Dans des rapports fondamentaux, votre com
mission n'a cesse d'insister sur le fait que la poli- , 
tique des prix peut etre d'autant plus liberale 
que la capacite de l'offre est mieux. mise en 
concordance avec !'evolution de la demande. 

Autrement dit, la politique dans le domaine 
de la capacite et la politique des prix doivent 
etre exactement reglees l'une sur !'autre. Par
tant de cet imperatif d'equilibre, votre commis
sion ne peut s'empecher de se demander avec 
inquietude si la liberalisation du regime tari
faire, dont elle se rejouit, ne se soldera pas par 
un echec, faute d'etre accompagnee d'une regie
mentation en temps utile du probleme de la 
capacite. Votre commission invite done la Com
mission de la C.E.E. a presenter sans delai un 
projet de reglement sur l'acces au marche, qui 
soit etabli en parfait accord avec le nouveau 
regime tarifaire. 

30. Ces reserves etant formulees (si elles ne 
constituent pas de prealables, elles meritent ce
pendant de retenir !'attention), votre commis
sion peut se consacrer a l'examen de la question 
de savoir si, par lui-meme, le systeme tarifaire 
propose est en mesure de fonctionner ou non. 
Pour pouvoir repondre a cette question, il est 
necessaire d'etudier le contenu de l'accord du 
Conseil de ministres et le nouveau projet de 
reglement que la Commission de la C.E.E. a ela
bore sur la base de cet accord. Il est evident 
que la Commission de la C.E.E. n'a pas eu 
d'autre possibilite dans la situation actuelle que 
de s'en tenir au compromis auquel est finale
ment parvenu le Conseil, dans la mesure ou il 
est conforme aux dispositions du traite de la 
C.E.E. Mais il incombe au Parlement europeen 
d'etudier le systeme arrete par le Conseil de 
ministres sous tous ses aspects et d'en analyser 
le contenu materiel et politique. 

31. Sans vouloir anticiper !'analyse article par 
article du projet de reglement qui fait !'objet du 
prochain chapitre, et sa;ns prejudice des remar
ques qui y sont faites, votre commission est par
venue a !'opinion que le systeme en question 
est en mesure de fonctionner et qu'il pourrait 
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constituer la base d'une politique commune en 
matiere de transport. 

Certes, on a renonce a donner au projet de 
tarification a fourchettes de la Commission de la 
C.E.E. un caractere d'homog€meite, on ne s'est 
pas non plus resolu a passer au syst(·me de tarifs 
par entreprise pour tous les transports ; certes, 
suivant le nouveau systeme, la formation des 
prix repose parallelement sur deux principes 
differents, la tarification a fourchettes obliga
toire et la tarification a fourchettes non obliga
toire dite de reference - si l'on ajoute les con
trats particuliers, on compte meme trois syste
mes tarifaires differents - mais en depit de sa 
differenciation, ce nouveau systeme represente 
un progres par rapport a la situation actuelle 
ou l'on trouve une liberte totale en matiere de 
prix a cote de tarifs obligatoires absolument 
rigides. En outre, le nouveau regime doit etre 
applique aux six pays de la Communaute et 
permettre ainsi !'elimination des distorsions 
entre les pays. 

32. Les contrats particuliers joueront a l'ave
nir un tres grand role si le reglement, tel qu'il 
nous est soumis actuellement, entre en vigueur. 

· On pei..tt se demander si ces contrats ne restrein
dront pas considerablement le champ d'action du 
systeme de tarification a fourchettes. II peut 
arriver en effet que parmi les transports pour 
Iesquels les contrats particuliers sont licites il 
n'en reste qu'une petite fraction qui soit effec
tuee a des tarifs se situant a ]'interieur des 
limites fixees. Toutefois, ces contrats sont in
contestablement necessaires si l'on veut laisser 
subsister l'un a cote de !'autre les tarifs obliga
ioires et les tarifs de reference sans que la con
currence ne soit faussee. 

33. Cette observation est en meme temps une. 
reponse a la question de l'egalite de traitement 
des divers modes de transport. La Commission 
de Ia C.E.E. et le Parlement europeen sont una
nimes a reconnaitre que les pouvoirs publics 
doivent traiter sur un pied d'egalite les concur
rents 'sur le marche des transports et ne pas 
creer artificiellement des avantages ou des desa
vantages. 

:E:galite de traitement ne signifie cependant 
pas qu'il faille appliquer exactement les memes 
regles a tous Ies modes de transport. II est sim
plement necessaire que, compte tenu des carac
teristiques propres a chaque mode de transport, 
un systeme soit trouve qui cree pour · chacun 
d'entre eux le meme equilibre entre liberte et 
organisation. 
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34. Cette these a egalement ete exprimee dans 
le rapport « Allais » (1). Une differenciation 
dans les reglementations appliquees aux divers 
modes de transport n'est done aucunement un 
mal en soi et le fait pour la Commission de la 
C.E.E. d'avoir renonce a presenter un systeme 
de tarification unifo~me ne constitue nullement 
une violation du principe de l'egalite de traite
ment. D'autre part, cette idee ne dispense pas 
d'examiner avec soin si, dans le cadre de la 
reglementation differenciee, il y a ou non ega
lite de traitement. II convient d'examiner cha
que element du nouveau regime afin de deter
'miner s'il satisfait ou non au principe de !'ega
lite des conditions de concurrence. II est neces
saire d'examiner de ce point de vue les contrats 
particuliers. les listes de marchandises et de 
transports qui doivent etre soumis au systeme 
de reference, etc. 

En conclusion, votre commission estime qu'en 
depit des reglementations differenciees le nou
veau projet permet de sauvegarder l'egalite de 
traitement des modes de transport et que, par 
consequent, il peut apporter une contribution 
a l'etablissement d'une politique europeenne des 
transports fondee sur le principe de .l'egalite de 
traitement, si l'on parvient - pour reprendre 
les observations ci-dessus formulees - a eli
miner les distorsions qui existent entre les ele
ments de couts en prenant les mesures' d'har
monisation qui s'imposent et en resolvant sous 
peu le probleme des couts d'infrastructure. 

35. C'est a la lumiere de ces considerations 
generales que votre commission analyse au cha
pitre suivant le projet de reglement. article par 
article. ' 

CHAPITRE II 

Commentaire. aux modifications proposees par Ia 
commission des transports au texte de Ia Commis

sion de Ia C.E.E. 

Article 1 

Cet article, reprenant le paragraphe 1 de 
!'article 1 de la proposition initiale, avec 
le principe de !'application d'une tarification a 
fourchettes aux transports executes par les trois 
modes de transport sur le territoire de la Com-

(') communaute economique europeenne,. c_ommis~lon, 
direction generale transports : « PossJbJhtes d une 
politique tarifaire en matiere de transport ». Rapport 

· etabll a Ia demande de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne par Ies professeurs 
Allais, Del Viscovo, Duquesne de la Vinelle, Oort et 
Seidenfus, 18 octobre 1964. 



munaute, introduit toutefois une tarification a 
fourchettes non obligatoire dite de reference. 

La Commission a remarque que le texte de 
cet article ne faisait pas bien ressortir la diffe
rence entre la tarification de reference et la 
tarification obligatoire a fourchettes ; elle a pro
pose qu'il soit bien precise que la tarification de 
reference etait non obligatoire et que, au 
deuxieme alinea du paragraphe 3, soit explicitee 
la reference aux dispositions prevues a }'ar
ticle 14 et relative a la publicite. 

Considerant que les transports pour compte 
propre sont exclus du present reglement, la com
mission des transports a estime que cette ex
clusion doit figurer clairement dans le texte du 
reglement. 

Article 2 

Paragraphe 1 

L'article 2 introduit la notion nouvelle d'un 
prix de base de part et d'autre duquel se situent, 
avec un ecart egal de 10 Ofo, les limites superieure 
et inferieure de la fourchette. · 

Dans sa reunion du 16 decembre 1965, la 
commission des transports a debattu sur l'oppor
tunite de la fixation d'un prix de base et, bien 
que la decision ait ete favorable au maintien de 
la redaction proposee par la Commission de la 
C.E.E., une minorite s'y est declaree contraire. 

La Commission de la C.E.E. a toutefoi.s tenu a 
preciser que son choix avait ete determine par 
le fait que l'ouverture uniforme des fourchettes 
de 20 Ofo permet de realiser une certaine egali
sation et que la formule choisie constitue in
discutablement une importante simplification 
d'ordre technique. 

La Commission de la C.E.E. estime en outre 
que la non-indication de la limite inferieure des 
fourchettes est de nature a · freiner, au moins 
psychologiquement, la tendance que les trans
porteurs ont toujours fait valoir contre les tarifs 
a fourchettes, a savoir que les prix des trans
ports se cristalliseraient largement a la limite 
inferieure des fourchettes. 

Paragraphe 2 

Certaines preoccupations se sont fait jour au 
sein de la commission des transports en ce qui 
concerne le dernier critere de differenciation des 
tarifs, a savoir les «conditions saisonnieres ». 

Le texte de !'article 2_ a pourtant ete main
tenu dans la redaction proposee par la Commis
sion de la C.E.E. 

Article 3 

L'article 3 se compose de trois parties dont la 
premiere, concernant les transports soumis a la 
tarification obligatoire, codifie la liberte de fixer 
les prix entre les limites superieure et inferieure 
du tarif a fourchettes et interdit, sous reserve 
des dispositions des articles 9 et 12, !'application 
des prix de transport situes en dehors des limites 
des fourchettes. · 

La deuxieme partie, nouvellement rectigee, 
introduit pour les transports soumis a la tarifi
cation de reference la liberte de convenir des 
prix de transport a l'interieur ou en dehors des 
limites des fourchettes a condition que ceux-ci 
couvrent pour chaque transport les couts varia
bles et en outre pour !'ensemble des transports 
des entreprises Soumis a la tarification de refe
rence une partie de leurs couts fixes. 

Le dernier alinea du paragraphe 2 prevoit 
enfin que le Conseil, statuant a la majorite. 
qualifiee sur proposition de la Commission, ar
retera, au plus tard le 1 er juillet 1969, les pres
_criptions qui s'avereraient necessaires a la mise 
en reuvre de cette disposition, en tenant compte 
de la necessite de realiser l'egalite de traite
ment entre les trois modes de ·transport par 
che~in de fer, par route et par voie navigable. 

Votre commission estime que les dispositions 
contenues dans !'article 3 du reglement modifie 
par la Commission de la C.E.E. constituent un 
changement considerable de la philosophie que 
la Commission de la C.E.E. a suivie jusqu'a pre
sent, et qu'elles se rapprochent sensiblenient des 
positions prises autrefois par la commission des 
transports. 

Tenant compte de cette derniere obser;ation, 
la commission des transports prefere que la 
formule utilisee dans le rapport de M. Kapteyn (1) 

a propos des rapports entre les couts et les prix 
soit reprise dans le texte de la proposition de la 
Commission de la C.E.E. 

Dans le contexte de ses discussions sur }'ar
ticle 10 de la proposition de la Commission de 
la C.E.E , la commission des transports a decUe 

' a l'unanimite d'inviter l'executif a etudier - en 
poursuivant !'elaboration de la politique tari
faire commune dans le secteur des transports -
les possibilites d'elargir la limite inferieure du 
prix de telle maniere qu'elle constitue une ga
rantie suffisante contre toute concurrence rui
neuse. 

La commission des transports a en outre de
cide de demander la consultation du Parlement 
europeen en matiere des prescriptions prevues 

, ( 1) Doc. 106 du 11 decembre 1961, paragraphe 215. 
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a l'alin{m 4 du paragraphe 2 et a arreter par le 
Conseil a la majorite qualifiee au plus tard le 
1 er juillet 1969. 

Article 4 

Paragraphe 1 

Ce paragraphe reste inchange et n'appelle 
done aucune remarque de la part de votre com
mission. 

Paragraphe 2 

Ce paragraphe precise l'ouverture des four
chettes citee a l'article 2 et constitue une modi
fication importante a la proposition faite par la 
Commission de la C.E.E. en 1963. 

On avait prevu a l'epoque et a titre provi
soire la faculte pour les Etats membres de fixer 
l'ouverture de fourchettes a une valeur quel
conque entre un minimum et un maximum; ce 
nouvel article, tenant compte du double regime 
de tarification preconise, essaie, a travers une 
ouverture uniforme pour tous les tarifs, de re
tablir «dans une certaine mesure l'egalite de 
traitement entre les differents modes et sec
teurs de transport». 

Paragraphe 3 

Dans la premiere partie de ce paragraphe, 
on admet que le Conseil, statuant a la majorite 
qualifiee sur proposition de la Commission, 
puisse fixer une ouverture plus reduite des four
chettes pour certaines categories de marchan
dises ou de prestations de transport. 

Votre commission, lors de sa reunion du 
16 decembre 1965, a demande a la Commission 
de la C.E.E. quelles sont les categories de mar
chandises ou de prestations de transport pour 
lesquelles l'ouverture plus reduite pourrait etre 
envisagee par le Conseil. 

A cette question, la Commission de la C.E.E. 
a repondu en precisant qu'il faut citer en pre
mier lieu les produits C.E.C.A., pour lesquels il 
peut etre recommande, en raison des prescrip
tions particulieres du traite C.E.C.A., d'adopter 
des fourchettes a ouverture reduite. 

De telles fourchettes peuvent egalement se 
justifier par des motifs de publicite en ce qui 
concerne des marchandises presentant une im
portance particuliere, tel que par exemple dans 
le domaine des produits agricoles. 

La commission des transports n'a pas estime 
necessaire de proposer des modifications au 
texte de la Commission de la C.E.E., sinon au 
paragraphe 3, ou elle demande que la Commis
sion de la C.E.E. consulte le Parlement et le 
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Comite economique et social sur les dispositions 
necessaires a !'application du paragraphe 1 du 
meme article 4. 

Article 5 

L'article 5 reprend presque integralement le 
texte de l'ancien article 4, en y ajoutant les ta
rifs de reference. 

Dans le rapport de M. Posthumus, la com
mission lfes transports avait propose de modifier 
le texte de cet article en precisant que les dis:.. 
positions y contenues concernent le regime tari
faire des transports nationaux afin de souligner 
la difference entre les articles qui suivent, qui 
proposaient une procedure legerement differente 
pour les transports internationaux. 

La Commission de la C.E.E. a tenu a souli
gner que, a son avis, la procedure d'etablissement 
des tarifs prevue par l'article 5 doit s'appliquer 
non seulement aux transports nationaux, mais 
egalement, par principe, aux transports inter
nationaux: en ce qui concerne ces derniers, 
cette procedure est seulement completee par les 
dispositions de !'article 7, et notamment par cel
les de !'article 7, alinea c, pour le cas de des
accord entre les Etats membres interesses. 

La commission des transports avait en outre 
demande a la Commission de la C.E.E. pour 
quelles raisons avait ete prevue dans le dernier 
alinea du paragraphe la possibilite de creer des 
commissions tarifaires, etant donne que le pre
mier alinea, sub a et b, prevoyait deja que les 
organisations representatives seraient chargees 
des propositions a faire pour l'etablissement des 
tarifs obligatoires et des tarifs de reference, 
ainsi que pour leur modification ou leur sup
pression. 

La Commission de la C.E.E a declare qu'elle 
avait repris sa proposition initiale et que la dif
ference entres les commissions tarifaires et les 
organisations representatives reside dans le fait 
que ces commissions peuvent comprendre, si les 
Etats membres l'estiment utile, egalement d'au
tres membres qui ne font pas partie des orga
nisations representatives des transporteurs. 

Tout en acceptant les · conclusions de la 
Commission de la C.E.E., la commission s'est 
penchee sur la necessite de preciser la notion 
d'« organisations representatives des transpor
teurs » et a estime qu'il serait plus opportun 
que celles-ci 'soient designees par les Etats 
membres interesses. 

Article 6 

Cet article reprend, ayec des modifications for
melles, le texte de l'ancien article 5, sauf pour 
le paragraphe 4 entierement nouveau. 



Paragraphe 1 

La commission des transports avait propose 
dans le rapport de M. Posthumus que les Etats 
membres procedent a !'homologation des tarifs 
dans le delai d'un mois. 

La Commission de la C.E.E., tout en estimant 
que le delai d'un mois propose dans ce rapport 
etait raisonnable, ne l'a pas retenu, convaincue 
qu'il s'agit d'une modalite technique qu'il appar
tient aux Etats membres de fixer, dans le cadre 
des dispositions d'execution a arreter confor
mement a !'article 27. 

La commission des transports a estime que 
la fixation d'un delai est tout a fait necessaire 
dans le texte de !'article 6, et elle a repris en 
la faisant sienne la proposition contenue dans 
le rapport de M .. Posthumus. Elle a cependant 
estime necessaire que le delai de 30 jours prevu 
puisse etre prolonge de 30 jours par decision 
motivee des autorites competentes et qu'aucune 
autre prolongation ne puisse etre admise qu'en 
accord avec la Commission de la C.E.E. 

Paragraphes 2 et 3 

Aucune observation. 

Paragraphe 4 

Le paragraphe 4 prevoit pour les transpor
teurs un recours juridictionnel de droit adminis
tratif contre les decisions des autorites natio
nales, prises en application des paragraphes 1 
a 3. 

A !'invitation de la comm1sswn des trans
ports de rediger de fac;on plus claire le texte de 
cet article, la Commission de la C.E.E. a repondu 
en renvoyant aux dispositions prevues par. l'ar
ticle 27 qui fixe les delais qye devront respecter 
les Etats membres pour arreter les dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives 
necessaires pour !'execution du present regle
ment. 

La comm1sswn des transports estime que 
pour les raisons indiquees par la Commission 
de la C.E.E. il est necessaire d'indiquer dans le 
texte du paragraphe 4 le. renvoi a I' article 27 
du reglement. 

La commission des transports estime en 
outre qu'en matiere de recours il ne faut pas 
indiquer expressement qu'il s'agit d'un recours 
de droit administratif etant donne que les 
legislations des six Etats membres ep la matiere 
ne sont pas uniformes. 

Article 7 

Le texte de !'article 7, reprenant entierement 
celui de !'article 6, donne lieu a deux remarques 
de la part de votre commission : 

1 o Sub c, votre commission avait prevu, parmi 
les cas dans lesquels les tarifs sont fixes par la 
Commission apres consultation des Etats mem
bres interesses, celui de la « carence » d'un ou 
plusieurs Etats membres interesses. 

La Commission de la C.E.E. a precise que le 
cas de carence d'un ou plusieurs Etats membres 
interesses est a considerer en principe coinme 
un cas de desaccord. Des dispositions plus 
precises seront fixees dans le reglement d'execu
tion qui sera arrete conformement a !'article 26 
du reglement propose. 

2° Pour etablir un parallele avec les dispo
sitions du paragraphe 4 de !'article 6, la com
mission des transports a estime necessaire d'as
surer aux transporteurs un recours contre la 
fixation des tarifs prevus sous c effectuee par la 
Commission de la C.E.E. apres consultation du 
comite de surveillance du marche des transports. 

Il s'impose d'ajouter un nouveaux point d. 

Article 8 

Il est propose de modifier le texte de l'article 
8 comme suit: «Avant !'homologation des tarifs 
a fourchettes, les usagers et les organisations 
competentes des travaille·urs des transports 
designees par les Etats membres sont entendus. » 

La proposition est adoptee par 9 voix contre 
2 et une abstention. 

Articie 9 

Paragraphe 1 

La commission des transports estime qu'il est 
preferable de preciser la derniere partie du 
premier alinea de ce paragraphe concernant les 
resultats financiers d'exploitation du transpor
teur. 

La formule retenue pour !'article 3, alinea 2 
(formule se trouvant dans le rapport precite de 
M. Kapteyn), semble la meilleure. 

Paragraphe 5 

La commission des transports, apres avoir 
debattu sur l'opportunite d'inserer .un delai dans 
le texte de la proposition de la Commission de 
la C.E.E., a decide de ne pas le faire, mais plutot 
d'ajouter un nouvel alinea disant que: 

« Si une decision des autorites competentes 
n'est pas intervenue dans un delai de 30. 
jours, le transport peut etre effectue par le 
transporteur interesse. >> 
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Paragraphe 6 

Dans le rapport de M. Posthumus existait 
une proposition tendant a rendre obligatoire 
la communication a la Commission de la C.E.E. 
des contrats particuliers dont il est question. 

Apres un long debat, la commission des 
transports se trouve confronh~e a une deuxieme 
proposition de modification du paragraphe 6. 
Cette deuxieme proposition demandait que le 
paragraphe soit modifie de la fa(!on suivante : 

« Les Etats membres sont tenus a commu
niquer a la Commission, sur demande de 
celle-ci, les contrats particuliers vises au 
paragraphe 1. » 

La proposition a ete adoptee par 7 voix con
tre 2. 

Article 10 

(ancien article 11) 

Les modifications apportees a !'article .10 de 
la proposition de la Commission de la C.E.E. 
imposent que du texte de !'article 11 de la 
proposition de la C.E.E. soit eliminee toute 
reference a un desaccord eventuel sur !'impo
sition d'un tarif maximum ou minimum. 

Le texte de !'article 11 concerne done exclu
sivement les dispositions de l'article 9. La men
tion section III : « Dispositions communes ,, peut 
done etre supprimee et les articles 10 et 11 
intervertis. 

Article 11 

(ancien article 1 0) 

L'article 11 se place en dehors du contexte 
de 1' accord du Conseil de ministres du 22 juin 
1965. 

La commission des transports a longuement 
debattu lors de sa derniere reunion du 7 janvier 
1966 pour voir si !'initiative prise par la Com
mission de la C.E.E. en introduisant un element 
nouveau dans l'accord du 22 juin n'etait pas de 
nature a en changer entierement le sens. 

Une minorite de la Commission a estime 
qu'en effet, si un tel article restait dans le texte 
definitif du reglement, celui-ci ne serait plus 
fidele a !'esprit de l'accord du 22 juin, mais 
serait fausse etant donne que les Etats membres, 
par le biais de cet article 11, pourraient echap
per aux dispositions des autres articles du regle
ment, ne parvenant done pas a la liberation des 
transports souhaitee par le Conseil. 
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La majorite de la Commission, tout en esti
mant que !'article 11 se place en dehors du 
contexte de l'accord du 22 juin, reconna!t qu'il 
est absolument necessaire et meme essentiel 
etant donne l'etat actuel de !'organisation du 
marche des transports dans la Communaute. 

Il constitue, selon la · majorite, une sorte de 
sauvegarde a une liberte sans frein et sans 
limite. 

La majorite a tenu egalement a souligner les 
rapports tres etroits entre le texte de !'article 11 
et le probleme de la reglementation de la capa
cite en souhaitant qu'on arrive le plus rapide
ment possible, de la part de la Commission et 
du Conseil, a une telle reglementation, en meme 
temps qu'a une decision sur l'applicabilite des 
articles 85 et 86 du traite au secteur des trans
ports. 

A cette observation de caractere general, la 
Commission de la C.E.E a repondu qu'elle re
connait s'etre eloignee du cadre de l'accord du 
22 juin, mais qu'elle n'a pas !'impression d'avoir 
fausse !'esprit de cet ·accord, mais plutot de 
l'avoir complete en tenant compte de !'absence 
d'une reglementation de la capacite et des diffi
cultes qui peuvent en decouler dans la Com-
munaute. ' 

Les dispositions prevues a !'article 11 sont, 
de l'avis de la Commission de la C.E.E., econo
miquement valables et rationnelles : pour les 
rediger, la Commission de la C.E.E. a demande 
l'avis d'experts economiques qualifies et s'est 
basee sur les conclusions du rapport du pro
fesseur Allais sur les options tari!aires. 

Outre !'observation indiquee, le texte de 
!'article 11 a suscite a la commission des trans
ports une serie d'observations allant du doute 
sur la necessite d'introduire !'expression «con
currence ruineuse » a la conviction qu'il faut 
faire intervenir la Commission de la C.E.E. dans 
le processus de fixation des tarifs maximum ou 
minimum. 

La commission unanime etait d'avis qu'il ne 
peut relever de la libre decision des Etats mem
bres de remplacer le systeme de tarif de refe
rence pour des transports determines par le 
systeme obligatoire de tarif a fourchettes. Afin 
d'empecher que les politiques du transport des 
Etats membres n'evoluent dans des directions 
trop differentes, la commission unanime de
mande que l'executif participe a ces decisiqns. 

Une minorite s'est declaree certaine que les 
dispositions de !'article 4 et les modifications 
apportees par la commission des transports' a 
!'article· 3 et concernant les res;ultats financiers 
de l'entreprise des transports etaient de nature 
a eviter toute possibilite de concurrence 
ruineuse. 
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La majorite a, par contre, estime que la pre
sence de cette expression dans le texte du regle
ment definitif etait tout a fait indispensable. 

Une invitation a ete toutefois adnisseC? a la 
Commission de la C.E.E. pour qu'elle examine 
avec soin de quelle fa<;on les dispositions pre
vues aux articles 3 et 4 peuvent eviter le danger 
de concurrence ruineuse ; si cet .examen devait 
mener la Commission de la C.E.E. a la certitude 
que les articles 3 et 4 sont suffisants pour eviter 
ce danger, celle-ci pourrait, dans sa redaction 
definitive, supprimer le texte de l'article 11. 

Une minorite s'est egalement declaree con
traire a la presence dans !'article 11 d'un tarif 
minimum, tandis que la majorite a estime que 
cela etait opportun de le prevoir. 

Apres un vote de 11 .voix pour et 2 contre, 
la commission decide de changer le texte de 
]'article 11 en y introduisant : 

au paragraphe 1 

1 er alinea, une modification selon laq uelle les 
autorites competentes peuvent, en accord 
avec la Commission de la C.E.E. et sans pre
judice de !'application des dispositions des 
articles 85 et 86 du traite et des regles qui 
seraient arretees pour les mettre en ceuvre 
dans le secteur des transports, fixer. un tarif 
maximum ou un tarif minimum ; 

- 2e alinea, la participation de la Commission 
de la C.E.E. a la fixation d'un tarif maximum 
et minimum en ce qui concerne les transports 
entre les Etats membres; 

3e alinea, nouveau, pour assurer aux trans
porteurs un recours juridictionnel ou un 
recours selon les dispositions du traite de la 
C.E.E. dans le cas des decisions prises par la 
Commission de la C.E.E. en accord avec les 
Etats membres, et dans le cas de decisions 
prise's par les Etats membres en accord avec 
la Commission de la C.E.E.; 

au paragraphe 2 

la presence de la Commission de la C.E.E. a 
cOte des Etats membres ; 

au paragraphe 4 

une proposition selon laquelle, au moment 
ou le Conseil aura arrete le reglement de la 
capacite et les regles pour !'application des 
articles 85 et 86 au secteur des transports, 
la Commission de la C.E.E. devra presenter 
au Conseil des propositions pour la revision 
du present article. 

A1·ticle 12 

Paragraphe 1 

Cet article reprend le texte de !'article 10 de 
la proposition initiale de la Commission de la 
C.E.E. et concerne les mesures tarifaires spe
ciales imposees par les Etats membres dans des 
cas « exceptionnels », et «pour des raisons 
d'interet general, sans prejudice des dispositions 
de !'article 80 du traite ». 

La commission des transports, dans le rap
port de M. Posthumus, avait propose de modifier 
le texte de ce paragraphe comme suit : 

« dans le· cadre de ce qui est prevu aux 
articles 75, paragraphe 3, 80 et 82 du traite » 

et avait justifie une telle modification declarant 
que 

« les articles 75, paragraphe 3, 80 et 82 du 
traite donnent aux Etats membres des possi
bilites suffisantes d'accorder a tel ou tel 
beneficiaire un soutien au moyen de mesures 
tarifaires. Ces articles sont suffisamment 
explicites et recouvrent egalement les exi
gences eventuelles de la politique corrimu
nautaire regionale . et agricole. Point n'est 
done besoin de prevoir pour ces ·deux poli
tiques un regime special qui n'aurait d'autres 
consequences que de donner une base legale 
au maintien de pratiques nefastes auxquelles 
le traite a precisement pour objet de mettre 
fin : cela reviendrait a reintroduire, de fa<;on 
detournee, des pratiques que le traite vise 
a eliminer. De plus, la reference, dans les 
visas, a !'article 75 est suffisante pour per
mettre aux Etats membres de faire face aux 
« circonstances exceptionnelles » (I) >>. 

Des faits nouveaux n'etant pas intervenus 
qui pourraient justifier un changement d'atti
tude, votre commission a estime necessaire que 
l'amendement propose dans le rapport de 
M. Posthumus soit repris dans le texte definitif 
de la Commission de la C.E.E. 

Paragraphe 2 

Ce paragraphe ne souleve aucune objection 
de votre commission. 

Article 13 

L'article 13 concerne la publication des tarifs 
et n'appelle aucun commentaire de votre com
mission. 

Article 14 

Cet article fixe le principe de la publicite des 
prix et des conditions de transport qui s'ecar
tent des tarifs publies. 

( 1) Rapport Posthumus, doc. 36, 1964-1965, paragraphe 29, 
point 8. 
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L'article correspondant de la proposition 
initiale (article 10, paragraphe 5) prevoyait a 
cet egard « que la publicite des prix effective
ment pratiques serait imposee si les necessites 
de la politique commune des transports venait 
a l'exiger ». Le Parlement europeen, dans son 
avis sur la proposition du 10 mai 1963, avait 
demande l'etablissement d'une publicite men
suelle de tous les prix pratiques. 

« Cependant, bien qu'une connaissance aussi 
complete que possible de tous les prix prati
ques sur le marche soit de nature a faciliter 
la tache des pouvoirs publics et de la Com
mission pour les decisions a prendre en vertu 
du reglement propose, la Commission n'a pas 
cru necessaire d'instituer une publicite gene
rale de tous les prix pratiques. Elle s'est 
bornee a prevoir la communication aux auto
rites nationales et a la Commission des prix 
appliques a l'interieur des fourchettes pour 
certains transports representatifs designes au 
prealable, etant entendu que ces prix ne 
feront l'objet d'aucune publicite. i\insi les 
instances competentes seront en mesure 
d'exercer convenablement leur role de sur
veillance du marche des transports» (doc. 
C.E.E. 415/COM (65), p. 12). 

Le deuxieme alinea du paragraphe 2 A, 
n'etant pas clair, suscite, dans votre commis
sion, des hesitations. Qu'est-ce que la Commis
sion de la C.E.E. entend par « surveillance du 
marche des transports »? A cette question, le 
representant de la Commission de la C.E.E. a 
repondu que par surveillance . du marche des 
transports il faut surtout entendre une satisfai
sante connaissance des prix sur certains marches. 

Article 15 

Paragraphe 1 

Le paragraphe 1 prevoit que chaque Etat 
membre designe ou cree les organismes charges 
de la publicite des prix et conditions de trans
port et qu'il tient compte des organismes exis
tants, tels que les bourses de fret et les bureaux 
d'affretement. Votre commission n'a aucune 
remarque a faire au texte de ce paragraphe. 

Paragraphe 2 

Votre commission estime que le paragraphe 2 
devra etre redige de fa<;on beaucoup plus claire. 

La redaction actuelle est, en effet, trE:s vague 
et ne precise aucunement la notion de tableaux 
analytiques et l'etendue de ces memes tableaux : 
un tel manque de precision pourrait determiner 
une difference de conception et de redaction des 
tableaux analytiques dans les differents Etats 
membres. 
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Paragraphe 3 

Ce paragraphe n'appelle aucune observation 
de votre commission. 

Paragraphe 4 

Aucune observation de votre commission. 

Article 16 

Cet article prevoit que le Conseil, avant· le 
1 er juillet 1966, fixe les conditions et les moda
lites d'application des articles 14 et 15, statuant 
a la majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission. 

Aucune observation de votre commission. 

lirticle 17 

La decision du Conseil du 22 juin 1965, 
reprise dans le reglement modifie de la Com
mission de la C.E.E., donne une toute autre 
structure aux differentes phases de realisation 
des mesures tarifaires et tend a une liberali
sation progressive du marche des transports. La 
commission des transports a estime qu'il etait 
necessaire de prevoir au paragraphe 3 une con
sultation du Comite economique et social et du 
Parlement europeen. 

Article 18 

En ce qui concerne plus particulierement le 
point b du paragraphe B de !'article 18, votre 
commission tient a souligner la difference fon
damentale qui existe entre ce point et les dis
positions correspondantes prevues dans I' accord 
du Conseil du 22 juin 1965. 

Cet accord prevoyait en effet, parmi les 
transports a soumettre au regime de la tarifi
cation de reference : 

« 3. d'autres transports nationaux definis par 
chacun des Etats membres >>. 

La proposition de la Commission de la' C.E.E., 
par contre, prevoit : 

« certains autres transports qui seront definis 
par le Conseil statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission » 

seront soumis a la tarification de reference en 
trafic national des Etats membres. 

Une minorite de la commis~ion des trans
ports a estime que le changement apporte par 
la Commission de la C.E.E. aux termes .de l'ac
cord du Conseil du 22 juin 1965 etait a consi
derer comme une restriction, etant donne que 
les Etats membres n'etaient plus libres de definir 
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les « autres transports nationaux » a soumettre 
au regime de la tarification de reference. 

La majorite de la commission des transports 
s'est par contre prononcee en faveur de la for
mule choisie. par la Commission de la C.E.E. 
estimant qu'en 1970 il est deja temps de prevoir 
une politique communautaire et de la mettre en 
a:~uvre de la fat;:on la plus rationnelle et valable : 
pour ce faire, on ne peut laisser aux Etats mem
bres toute la liberte que les termes de l'accord 
du Conseil permettaient, si on ne veut pas risquer 
l'anarchie et le desordre. 

Article 19 

Cet article prevoit la creation, en vue d'as
sister la Commission dans l~execution du regle
ment, d'un comite de surveillance du marche 
des transports, compose d'experts designes par 
les Etats membres et preside par un representant 
de la Commission. 

Votre commission rappelle que, dans le rap
port de M. Posthumus, allant au dela de !'inde
cision de la Commission de la C.E.E., elle avait 
pris une attitude decidement favorable a la 
creation « d'un organe charge d'assurer le bon 
fonctionnement du systeme tarifaire "· 

Votre commission se rejouit de voir que son 
point de vue a ete accepte par le Conseil de 
ministres et repris par la Commission de la 
C.E.E. 

Il y a lieu de rappeler expressement ici que 
dans le deuxieme. rapport · Kapteyn votre com
mission a formule le vreu de voir assigner a un 
organe independant et exert;:ant son activite au 
niveau europeen un role non seulement d'efude 
et de surveillance mais aussi de juridiction. Il 
faut considerer ce dernier point comme parti
culierement important, car le reglement pro
pose accorde des pouvoirs encore fort etendus 
aux autorites nationales et il est des lors a 
prevoir que, notamment durant la periode de 
transition, de nombreux confl.its et difficultes 
naitront de !'application de leurs decisions. Dans 
cette perspective, il importe de pouvoir disposer 
d'un. organe qui puisse arbitrer ces confiits en 
toute independance et au niveau europeen, afin 
d'assurer la securite juridique de tous les inte- . 
resses. N'oublions cependant pas que c'est la 
Cour de justice europeenne qui connait en der
nier ressort les litiges de la Communaute. Il va 
de soi que l'organe en question devra remplir sa 
propre tache sans prejudice des competences des 
institutions de la Communaute europeenne. 

En ce qui concerne plus particulierement le 
paragraphe 3, deux~eme alinea, votre commis
sion suggere a la Commission de la C.E.E. de 
modifier cet alinea comme suit: 

.. !'' 

« Il etablit trois fois par an, a !'intention de 
la Commission, un rapport sur !'evolution du 
marche. » 

Cet amendement est justifie par la conviction 
que le delai de six mois prevu par la Commis
sion de la C.E.E. pour l'etablissement d'un rap
port sur !'evolution du marche de la part du 
comite de surveillance est trop long. 

Article 20 

Cet article nouvellement redige concerne le 
controle et les sanctions. 

Il y a lieu de demander a la Commission de 
la C.E.E. dans quels delais les Etats. membres 
doivent communiquer d'office a la Commission 
les tarifs obligatoires et les tarifs de reference 
publies, les tableaux des prix et conditions de 
transport publies, ainsi que les prix pratiques a 
l'interieur des fourchettes qui leur sont commu
niques par les transporteurs. 

La Commission de la C.E.E. a repondu que, 
conformement a ce qui est prevu a !'article 22, 
les details de !'organisation et des instruments 
de controle seront fixes dans un reglement d'ap
plication a arret~r par le Conseil avant le 1 er 

juillet 1966 (voir aussi articles 26 et 27). 

Article 21 

Quant au texte de !'article 21, paragraphe 2, 
la Commission de la C.E.E. devrait pr~ciser de 
quelle fat;:on elle entend proceder aupres des 
transporteurs aux investigations et aux tarifica
tions necessaires en ~ue de controler le respect 
des dispositions du.reglement tarifaire. La Com
mission de la C.E.E. a repondu a cette question 
en renvoyant egalement au texte de !'article 22. 

Article 22 

Aucune observation de la part de la commis
sion des transports. 

Article 23 

Cet article n'a pas ete modifie par la Com
mission de la C.E.E., mais la commission des 
transports estime que sa redaction n'est pas 
claire et qu'il serait opportun que les services 
juridiques de la C.E.C.A. et de la C.E.E. soient 
consultes pour donner leur avis a cet egard. 

Article 24 

Cet article reprertd les exemptions prevues 
par l'article 18, alineas a et b, de la proposition 
initiale. Toutefois, il est apparu necessaire a la 
Commission de la C.E.E. de ramener de 5 a 3 
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tonnes les limites des transports de faible poids 
pour assurer « une plus grande uniformite des 
regimes en ce qui concerne tant la formation 
que la publicite des prix» (doc. C.E.E./COM 65/ 
415, p. 16). La commission des transports a 
estime que la justification apportee par la Com
mission de la C.E.E. de ramener de 5 a 3 tonnes 
les Iimites de transport de faible poids n'etait 
pas valable et a repris done le poids maximum 
de 5 tonnes. 

Article 25 

, Cet article enW~rement nouveau prevoit la 
possibilite pour les Etats membres de prendre 
des mesur~s de sauvegarde dans le cas ou !'ap
plication du nouveau regime des prix et condi
tions de transport compromettrait la stabilite 
economique d'un Etat membre ainsi que dans 
le cas ou il entra!nerait des perturbations graves 
dans le secteur des transports. · 

Dans les remarques sur les articles, la Com
mission de la C.E.E. dit que la procedure com
munautaire fixee dans cet article est « conforme 
a celles qui ont ete deja arretees par le Conseil 
pour d'autres secteurs » (doc. C.E.E. cite, p. 1). 

II est opportun de faire nimarquer que la 
redaction actuelle du premier alinea du para
graphe 2, qui dit : « l'Etat membre interesse est 
tenu de notifier ces mesures (de sauvegarde) 
aux autres Etats membres et a la Commission 
au plus tard lors de leur entree en vigueur », 
suscite dans votre commission une vive inquie
tude. 

L'expression «au plus tard » permet, en 
effet, a l'Etat membre interesse de notifier a la 
Commission de la C.E.E. et · aux autres Etats 
membres les mesures de sauvegarde en meme 
temps que leur entree en vigueur. 

En admettant par exemple qu'a la suite de 
la notification la Commission de la C.E.E. -
conformement' aux dispositions du deuxieme 
alinea du paragraphe 2 de !'article 25 - decide 
que les mesures de sauvegardc doivent etre sup
primees, il y aura un certain nombre de jours 
pendant lesquels les mesures de sauvegarde 
auront ete en vigueur dans l'Etat membre qui 
les a prises. 

De l'avis de votre commission, les mesures · 
de sauvegarde devraient etre notifiees aux autres · 
Etats membres et a la Commission de la C.E.E. 
au mains 10 jotirs avant leur entree en vigueur 
pour permettre a ceux-ci _de les examiner et 
d'informer les Etats membres du resultat de cet 
exam en. 

Votre commission estime, en outre, qu'une 
modification de forme devrait etre apportee au 
dernier alinea du paragraphe 2 qui devrait done 
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avoir la redaction suivante: 
« La decision de la Commission est r 
tous les Etats membres. Elle est exe 
partir de la date de la notification. >: 

Article 26 

Cet article ·rep rend essentiellement 
positions de l'article 14 de la propositior 
de la Commission de la C.E.E. 

La commission des transports, etan 
!'importance des dispositions prevues c 
article, estime qu'une consultation du 
economique et social et du ParlemE.>nt e 
est necessaire. 

Article 27 

Aucune observation de la part de la c 
sion des transports. 

Article 28 

Cet article reprend presque entierer 
redaction de ]'article correspondant de 
pqsition initiale en ajoutant parmi les 
du traite, en application desquels sere 
gagees les negociations avec les Etats tie. 
ticle 113 du traite concernant la politiqt 
rnerciale. 

Votre commission estime que cette 
cation est acceptable ; · quelque perpl~ 
toutefois ete suscitee par les mots « en 
opportun » employes dans le texte de l'ar1 

Le representant de la Commission 
C.E.E. a invite la commission ·des trans] 
se referer aux dispositions de i'article 17 
graphe 3. 

Article 29 

Aucune observation de la pa.rt de h 
mission des transports. 

Article 30 

Tout en reconnaissant que le texte 
pond a une formule habituellement utili 
commission des transports propose qu'il so 
cise que le caractere obligatoire du reg: 
decoule des dispositions de l'article 189 du 
de la C.E.E. 

Annexe 

Aucune observation de I a· part de la co 
sion des transports. 



Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ie systeme d'organisation du marche des 
transports adopte par le Conseil Ie 22 juin 1965 et sur les propositions faites piu Ia 
Commission de Ia C.E.E. le 27 octobre 1965 relatives a !'introduction d'un systeme de 

tarif a fourchettes' 

Le Parlement europ¢en, 

j 

- vu les articles 75 et 137 du traite de la C.E.E., 

- vu I' accord du Conseil de ministres du 22 juin 1965 sur le systeme d'organisa-
tion du marche des transports, 

- vu la proposition d'un reglement du Conseil sur l'instauration d'un systeme 
de tarifs a fourchettes applicables aux transports de i:narchandises par 
chemin de fer, par route et par voie navigable que la Commission de la 
C.E.E. a soumise Ie 27 octobre 1965 (doc. CEE/COM (65) 415), · 

- vu le rapport de M. Posthumus (doc. 36 du 22 mai 1964) et les rapports de 
base de sa commission des transports, 

approuve le rapport presente par M. De Gryse au nom de la commission des 
transports ; 

charge son president de transmettre le rapport et la presente resolution au 
Conseil de ministres, a Ia Commission de la C.E.E. et aux gouvernements des 
Etats membres; · 

I 

souhaite que la Commission de la C.E.E reprenne, sous forme d'une nouvelle 
proposition a presenter au Conseil, Ies amendements adoptes par le Parlement; 

estime que le SySteme prOpOSe peUt etre le point de depart d'une politique I 

europeenne en matiere de tarifs de transport ; 

est d'avis que ce systeme de tarifs ne peut cependant fonctionner a la . 
longue s'il n'est pas insere .dans le cadre d'un systeme d'ensemble de la poli
tique europeenne commune des transports; 

invite par consequent le Conseil, les Etats membres et Ia Commission de Ia 
C.E.E. a accorder une tres grande attention aux questions de !'harmonisation 
technique, sociale. et fiscale et a chercher energiquement la solution du probleme 
des couts d'infrastructure; . 

invite en particulier la Commission de Ia C.E.E. a soumettre immediatement 
et non pas a !'expiration du dernier delai prevu par le Conseil, c'est-a-dire dans 
trois ans, une proposition de reglement sur I a question de la capacite;. 

resume son avis dans les amendements suivants a la proposition de regle
ment de la Commission de la C.E.E. : 

17 
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Proposition 

de reglement du Conseil no . . . . relatif a l'instauration de tarifs a fourchettes 
applicables aux transports de marchandises par chemin de fer, par route et par 

voie navigable 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment son article 75, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que le regime des prix et condi
tions de transport est un element essentiel de la 
politique commune des transports dont l'instau
ration est prevue par le traite; qu'il constitue 
en particulier une des bases de !'organisation du 
marche des transports ; 

considerant que, pour realiser les objectifs 
du traite, il importe d'instaurer un regime base 
sur la concurrence et assurant que celle-ci n'est 
pas faussee entre entreprise et entre modes de 
transport ; qu'il est necessaire que ce regime 
garantisse une transparence suffisante du 
marche et une certaine stabilite des prix de 
transport; 

considerant qu'a cet effet il convient de donner 
aux transporteurs la plus grande liberte possible 
en ce qui concerne la formation de leurs prix : 
qu'il importe cependant, d'une part, d'empecher 
!'exploitation abusive de positions dominantes ; 
qu'il importe, d'autre part, d'eviter !'application 
de tarifs et de prix qui risqueraient d'entrainer 
entre les modes et les entreprises de transport 
des relations de concurrence susceptibles d'avoir 
des effets antieconomiques eu egard aux aspects 
speciaux des transports ; 

considerant qu'en !'absence actuelle de dis
positions particulieres concernant !'application 
des articles 85 et 86 du traite au secteur des 
transports il est opportun d'arreter, dans la 
mesure necessaire a !'application du regime des 
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in change 

inchange (1) 

(') 11 doit 1\tre tenu compte des modifications proposees 
aux articles 1, 3 a 12, 17, 19, 24 a 26 et 30 lors de !a 
redaction definitive des considerants. 
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prix et conditions de transport prevu, des me
sures de caractere transitoire qui ne prejugent 
pas l'adoption ulterieure de telles dispositions; 

considerant que, compte tenu des differences 
importantes existant actuellement en matiere de 
reglementation des prix et conditions de trans
port, tant entre les trois modes de transport 
qu'entre les transports nationaux des differents 
Etats membres entre eux et avec les transports 
internationaux, un regime uniforme pour !'en
semble des transports a l'interieur de la Com
munaute ne peut etre realise que progressive
ment et parallelement au rapprochement des 
conditions de fonctionnement des marches, no
tamment sur le plan de !'harmonisation des con
ditions de concurrence ; 

considerant que dans ces conditions il appa
rait indique d'etablir un regime tendant a as
surer une certaine equivalence des effets dans 
les differents secteurs des transports, en limi
tant ce regime dans. une premiere phase aux 
transports internationaux et en l'etendant en
suite, dans une deuxieme phase, aux transports 
interieurs des Etats membres ; 

considerant qu'au cours de la premiere phase 
les Etats membres doivent rester libres de main
tenir leur regime actuel de formation des prix 
pour les transports nationaux ; qu'ils doivent 
toutefois pouvoir modifier ce regime si les mo
difications constituent un rapprochement vers 
le systeme prevu pour la deuxieme phase ; 

considerant que dans ce but il est necessaire 
de soumettre certains transports a un systeme 
de tarification obligatoire assurant aux trans
porteurs une liberte d'action entre des limites 
superieures et inferieures prealablement pu
bliees dans le cadre de tarifs a fourchettes homo
logues; que pour d'autres transports on peut se 
horner a etablir des tarifs de reference dont les 
limites superieures et inferieures prealablement 
homologuees et publiees n'ont qu'un caractere 
indicatif, les transporteurs n'ayant que !'obli
gation de donner une certaine publicite aux prix 
pratiques en dehors de ces limites ; 

considerant que toute mesure dans le do
maine des. prix et conditions de transport doit 
tenir compte de la situation economique des 
transporteurs: qu'en consequence les tarifs a 
fourchettes doivent etre bases SUr les COllts des 
prestations ele transport rendues et permettre 
aux transporteurs d'obtenir une remuneration 
equitable ; qu'il est egalement necessaire de 
tenir compte de la situation du marche, du pro
gres technique et de !'evolution economique et 
sociale; 

TEXTE MODIFI:£: 
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considerant qu'il convient de prevoir une 
ouverture des fourchettes uniforme, de maniere 
a eviter des distorsions de la concurrence entre 
les modes de transport, tant sur le plan des 
transports internationaux qu'entre les entre
prises de differents Etats membres ; que cette 
ouverture doit permettre une concurrence effec
tive tout en empechant les exces et qu'elle doit 
en meme temps assurer, dans tous les cas, une . 
transparence satisfaisante du marche ; 

considerant qu'il est opportun de confier aux 
transporteurs le soin de proposer les tarifs a 
fourchettes et d'en reserver !'homologation aux 
pouvoirs publics, les usagers ayant ete consul
tes ; que des possibi}ites de recours doivent etre 
garanties aux transporteurs a l'egard des deci
sions prises par les Etats membres dans ce do
maine; 

considerant qu'il y a lieu de definir les con
ditions dans lesquelles les transporteurs pour
rant conclure, pour les transports soumis a des 
tarifs obligatoires, des contrats comportant !'ap
plication de prix en dehors des tarifs a four
chettes lorsque ces prix se trouvent justifies par 
des circonstances particulieres ; 

considerant que, dans le cadre de la tarifi
cation de reference, les Etats membres doivent, 
sans pour autant recourir a la tarification obli
gatoire, pouvoir fixer, a titre temporaire, des 
limites de prix superieures ou inferieures dans 
les cas ou seraient constatees des pratiques d'ex
ploitation abusive de positions dominantes ou de 
concurrence ruineuse ; 

considerant que les Etats membres doivent 
pouvoir etre autorises, dans des cas exception
nels et pour des motifs d'interet general, a pren
dre des mesures tarifaires speciales, pour autant 
que celles-ci ne constituent pas des prix et con
ditions de transport regis par les dispositions de 
l'article 80 du traite ; 

considerant que les systemes de tarification 
prevus doivent etre assortis de modalites de 
publicite appropriees, tant en· ce qui concerne 
les tarifs que les prix pratiques en dehors des 
limites superieure et inferieure des tarifs ; que 
pour permettre une surveillance du marche des 
transports il est egalement necessaire que cer
tains prix pratiques a l'interieur de ces limites 
soient partes a la connaissance des instances 
chargees de cette surveillance ; 

considerant que pour assister la Commission 
dans les taches imparties a celle-ci pour !'appli
cation du regime des prix et conditions de trans
port, et notamment dans la surveillance du mar
,che des transports, il apparait necessaire d'insti-
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tuer un organe consultatif compose d'experts 
designes par les Etats membres ; 

considerant que pour veiller a l'application 
de ce regime la Commission et les Etats mem
bres doivent disposer de moyens de contrOle et 
de sanctions ; 

considerant qu'aux termes de l'article 232, 
paragraphe 1, du traite « les dispositions du pre
sent traite ne modifient pas celles du traite insti
tuant la Communaute europeenne du charbon et 
de l'acier, notamme}lt en ee qui concerne les 
droits et obligations des Etats membres, les pou
voirs def: institutions de cette Communaute et 
les regles posees par ce traite pour le fonctionne-

/ ment du marche commun du charbon et de · 
l'acier » ; 

considerant que, pour des raisons d'ordre 
economique et pratique, il n'est pas necessaire 
d'exiger !'application du nouveau regime ni aux 
transports de petit tonnage ou effectues sur des 
distances reduites, ni a certains transports pre
sentant une faible importance economique ou a 
certains transports exceptionnels ; 

considerant qu'en raison des modifications im
portantes apportees par ce regime au marche des 
transports, ainsi que des consequences suscep
tibles de resulter de son application, il est neces
saire de prevoir une clause de sauvegarde per
mettant aux Etats membres, dans le cadre d'une 
procedure communautaire, de prendre les me
sures necessaires pour remedier aux difficultes 
que pourrait provoquer l'application de ce re
gime soit dans le secteur des transports, soit sur 
le plan de l'econo~ie generale d'un Etat mem
bre; 

considerant qu'il importe de prevoir une 
procedure de consultation communautaire pour 
les mesures prises par les Etats membres pour 
la mise en reuvre de ce regime et d'assurer un 
rapprochement progressif de ces mesures ; 

considerant que sur la base de l'experience 
acquise il conviendrait de proceder a des modi
fications tendant a l'uniformite du regime des 
prix et conditions de transport et qu'a cet effet 
le Conseil devra prendre en temps utile les me
sures appropriees, 

TEXTE MODIFill: 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFI:E 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Titre I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

1. Les transports de marchandises par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, effec
tues sur le territoire de la Communaute, sont 
regis en ~atiere de prix et conditions de trans
port par les dispositions du present reglement. 

2. Les transports vises au paragraphe 1 sont 
soumis soit a un regime de tarification obliga
toire a fourchettes, designe ci-apres par les ter
mes « tarification obligatoire », soit a un regime 
de tarification de reference a fourchettes, designe 
ci-apres par les termes « tarification de refe
rence». 

3. Par tarification obligatoire on entend un 
systeme de tarifs publies et homologues dont les 
dispositions s'imposent a toute personne phy
sique et morale participant a un contrat de 
transport ou a son execution, sous reserve des 
exceptions et derogations prevues au present 
reglement. 

Par tarification de reference on entend un 
systeme de tarifs publies et homologues, ayant 
un caractere indicatif mais non obligatoire, le 
transporteur etant libre de fixer des prix et 
conditions de transport s'ecartant des tarifs, 
dans les conditions prevues par le present regle
ment. 

Article 2 

1. La tarification a fourchettes au sens de !'ar
ticle 1, qu'elle soit obligatoire ou de refe
rence, se compose de tarifs definis chacun par 
un prix de base fixe dans le tarif et des limites 
superieure et inferieure representant un pour
centage egal de majoration et de diminution 
par rapport a ce prix de base. L'ecart entre ces 
deux limites constitue l'ouverttire de ia four
chette. 

2. Les tarifs peuvent etre differents selon les 
modes de transport. Ils peuvent en outre etre 
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Article 1 

1. A !'exception des transports pour compte 
propre, les transports de marchandises par che
min de fer, par route et par voie navigable, 
effectues sur le territoire de Ia Communaute, 
sont regis en matiere de prix et conditions de 
transport par les dispositions du present regle
ment. 

2. Les transports vises au paragraphe 1 sont 
soumis soit a un regime de tarification obliga
toire a fourchettes, designe ci-apres par les ter
mes « tarification obligatoire ''• soit a un regime 
de tarification a fourchettes non obligatoire, de
signe ci-apres par les termes « tarification de 
reference». 

3. 

Par tarification de reference on entend un sys
teme de tarifs publies et homologues, ayant un 
caractere indicatif mais non obli.gatoire, le trans
porteur etant libre de fixer des prix et condi
tions de transport s'ecartant des tarifs, dans les 
conditions prevues par le present reglement, et 
notamment dans celles prevues a l'article 14 et 
relatives a la publicite. 

Article 2 

in change 
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differencies selon les conditions differentes des 
prestations de transport, notamment en fonction 
des categories de marchandises, des relations de 
trafic, des delais de livraison, des conditions de 
tonnage et des conditions saisonnieres. 

Article 3 

l. Pour les transports soumis a la tarification 
obligatoire, les prix pour un transport' deter
mine peuvent etre librement convenus entre les 
limites superieure et inferieure du tarif a four
chettes correspondant. 

Sous reserve des dispositions des articles 9 
et 12, !'application de prix de transport situes 
en dehors des limites superieure et inferieure 
des fourchettes est interdite. 

1. 

,..,~. ' 

TEXTE MODIFI:E 

Article 3 

inchange 

2. Pour les transports soumis a la tarification 2. 
de reference, les prix de transport peuvent etre 
librement convenus a l'interieur ou en dehors 
des limites superieure et inferieure des four-
chettes correspondantes, sous reserve des dis
positions des articles 10 et 12. 

Toutefois, les prix pratiques par les trans
porteurs doivent couvrir, pour chaque transport, 
les couts variables occasionnes par celui-ci. 

Sans prejudice des regles communes qui 
seront etablies pour la determination ef !'impu
tation des cmlts des infrastructures et en ma
tiere d'equilibre budgetaire des entreprises de 
transport, les transporteurs doivent en outre 
assurer, pour l'ensemble de lev.Ys transports sou
mis a la tarification de reference, la couverture 
d'une partie des leurs couts fixes. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, arretera, au 
plus tard le 1 er juillet 1969, les prescriptions qui 
s'avereraient necessaires a la mise en reuvre de 
cette disposition, en tenant compte de la ne
cessite de realiser l'egalite de traitement ·entre 
les trois modes de transport par chemin de fer, 
par route et par voie navigable. 

3. Les dispositions prevues aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus s'appliquent sans prejudice des 
dispositions relatives aux interdictions de dis
crimination et aux regles de concurrence appli
cables aux entreprises. 

Toutefois, pour chaque transport, les prix 
pratiques par les transporteurs doivent couvrir 
le coiit marginal et les depenses renouvelables 
a court terme, majorees de Ia fraction des de
penses renouvelables a long terme, qui varient 
avec le volume du trafic. 

La disposition prevue a l'alinea precedent ne 
prejuge pas les regles communes qui seront eta- . 
blies pour la determination et !'imputation des 
cmlts des infrastructures et en matiere d'equi
libre budgetaire des entreprises de transport. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission et apres con
sultation du Comite eeonomique et social et du 
Parlement europeen, arretera, au plus tard le 1etr 

juillet 1969, les prescriptions qui s'avereraient 
necessaires a Ja mise en O:'UVre de cette disposi
tion, en tenant compte de.la necessitede realiser 
l'egalite de traitement entre les trois modes de 
transport par chemin de fer, par route et par 
voie navigable. 

3. inchange 
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Article 4 

1. Les tarifs obligatoires et les tarifs de refe
rence doivent etre etablis de fa!;On a eviter 
!'exploitation abusive d'une position dominante 
et une concurrence ruineuse et de fa!;on a per
mettre aux transporteurs d'obtenir une remune
ration equitable, co'mpte tenu de la situation du 
marche, du progres technique et de l'evolution 
economique et sociale. , 

Les tarifs doivent etre bases sur les couts des 
prestations de transport correspondantes effec
tuees par des entreprisel'J bien gerees et jouissant 
de conditions d'emploi normal de leur capacite 
de transport. 

2. L'ouverture des fourchettes est fixee, tant 
pour les tarifs obligatoires que pour les tarifs 
de reference, a 20 0/o du prix de base de chaque 
tarif, c'est-a-dire que les limites superieure et 
inferieure se situeront respectivement a 10 Ofo 
au-dessus et 10 <Jfo en dessous de ce prix de base. 

3. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, arretera les 
dispositions qui s'avereraient necessaires a !'ap
plication du paragraphe 1 et pourra fixer une 
ouverture plus reduite pour certaines categories. 
de marchandises ou de prestations de transport. 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

1. inchange 

2. inchange 

3. Le Conseil, statuant a la majorite quali 
,sur proposition de la Commission et apres C• 

. sultation du Comite economique et social. et 
Parleinent europeen, arretera les dispositi 
qui s'avereraient necessaires a !'application 
paragraphe 1 et pourra fixer une ouverture p 
reduite pour certaines categories de march 
dises ou de prestations de transport. 

Titre II 

PROCEDURE POUR L'ETABLISSEMENT DES TARIFS 

Article 5 

1. Les propositions pour l'etablissement des 
tarifs obligatoires et des ' tarifs de reference, 
ainsi que pour leur modification ou leur sup
pression, sont soumises aux autorites compe
tentes des Etats membres : 

a) En ce qui concerne les transports par chemin 
de fer, par les entreprises d~ transport et, le 
cas echeant, les organisations representatives 
des transporteurs ; 

b) En ce qui concerne les transports par route 
et les transports par voie navigable, par les 
organisations representatives des transpor
teurs. 
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Article 5 

1. 

a) En ce qui concerne les transports par chem 
de fer, par les entreprises de transport et, 
cas echeant, les organisations representativ 
des transporteurs, designees par Jps· Eta 
membres; 

b) En ce qui concerne les transports par rou 
et les transports par voie navigable, par l1 
organisations representatives des transpol 
teurs, designees par les Etats membres. 
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S'ils l'estiment opportun, les Etats membres 
peuvent constituer des commissions tarifaires 
auxquelles peut etre devolu le role de faire ces 
propositions. ' 

2. Lorsque les autorites competentes deman
dent que des propositions leur soient soumises, 
elles fixent un delai pour la presentation de· ces 
propositions. 

Artide 6 

1. Les autorites competentes des Etats mem
bres homologuent les tarifs obligatoires et les 
tarifs de reference proposes s'ils remplissent les 
conditions prevues au present . reglement et 
notamment a l'article 4. 

2. Si ces tarifs ne remplissent pas les condi
tions prevues, les autorites competentes refusent 

, !'homologation en motivant leur decision. 

L'homologation peut etre assortie de condi
tions. 

3. Si, dans le cas vise par !'article 5, para
graphe 2, il n'est pas presente de proposition, 
si ces propositions ne sont pas presentees dans 
les delais fixes ou si elles ne remplissent pas les 
conditions de !'article 4, les autorites competen
tes fixent elles-memes les tarifs. 

4. Les Etats membres assurent aux transpor
teurs la garantie d'un recours juridictionnel de 
droit administratif co11;tre les decisions des auto
rites nationales prises en application des para
graphes 1 a 3. 

Article 7 

En ce qui concerne les tarifs pour les trans-, 
ports entre les Etats membres, l'etablissement 
des propositions et leur homologation sont effec
tues selon la procedure suivante : 

a) Dans chaque Etat membre interesse, les pro
positions sont soumises aux autorites compe
tent~s conformement aux dispositions de !'ar
ticle 5. 

TEXTE MODIFill: 

. 2. inchange 

Article 6 

1. Les autorites competentes des Etats mem
bres homologuent, dans un delai de 30 jours, les 
tarifs obligatoires et les tarifs de reference pro
poses s'ils · remplissent les conditions prevues au 
present reglement et notamment a !'article 4. 

Le delai ci-dessus indique peut Ctre prolonge, 
par decision motivee des autorites competentes, 
de 30 jours. Aucune autre prolongation ne peut 
etre admise qu'en accord avec Ia Comission de 
la C.E.E. ' 

2. inchange 

3. inchange 

4. Selon les dispositions pre\'Ues a l'article 27 
du present reglement, les Etats membres assu
rent aux transporteurs la garantie d'un recours· 
juridictionnel contre les decision des autorites 
nationales prises en application des paragra
phes 1 a 3. 

Article 7 
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Toutefois, si les Etats membres interesses 
l'estiment opportun, ces propositions peuvent 
etre faites par des commissions tarifaires. 

Apres accord entre les Etats membres in
teresses, !'homologation intervient dans les con
ditions prevues a !'article 6. 

b) Si les propositions presentees dans chacun 
des Etats membres interesses ne sont pas 
concordantes, si elles ne remplissent pas les 
conditions de !'article 4 ou s'il n'est pas pre
sente de proposition, les autorites compe
tentes des Etats membres interesses peuvent 
d'un commun accord fixer elles-memes les 
tarifs en respectant les dispositions de !'ar
ticle 4. 

c) Dans le cas ou un accord n'aurait · pu inter
venir entre les autorites competentes des 
Etats membres interesses, les tarifs sont 
fixes, dans les conditions qui seront arretees 
conformement aux dispositions de I' article 26, 
par la Commission apres consultation du 
comite de surveillance du marche des trans
ports institue par !'article 19. 

Article 8 

Avant !'homologation des tarifs a fourchettes, 
les usagers sont entendus suivant une proce
dure et des modalites qui sont fixees par les 
Etats membres. 

TEXTE MODIFI:E 

d) Pour le cas prevu au paragraphe c, un recours 
est assure aux transporteurs selon les dis
positions du traite instituant Ia C.E.E 

Article 8 

Avant !'homologation des tarifs a fourchettes, 
les usagers et les organisations competentes des 
travailleurs des transports designees par les 
Etats membres sont entendus suivantune proce
dure et des modalites qui sont fixees par les 
Etats membres. 

Titre III 

DEROGATION A LA TARIFICATION OBLIGA
TOIRE ETA LA TARIFICATION DE REFERENCE 

Section 1 : Contrats particuliers 

Article 9 

1. Pour les transports SOUmis a la tarification 
obligatoire, le transporteur peut, par derogation 
a !'article 3, paragraphe 1, conclure des contrats 
particuliers comportant !'application de prix de 
transport en dehors des limites superieure ou 
inferieure des fourchettes, lorsque la conclusion 
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Article 9 

1. Pour les transports soumis a la tarification 
obligatoire, le transporteur peut, par derogatlon 
a !'article 3, paragraphe 1, conclure des contrats 
particuliers comportant !'application de prix de 
transport en dehors des limites superieure ou 
inferieure des fourchettes, lorsque la conclusion 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

de tels contrats est justifiee par des circons
tances speciales dont il n'a pas ete tenu compte 
lors de la fixation des tarifs eta la condition que 
les prix con venus correspondent d la situation des 
coilts et permettent d'ameliorer· les r·esultats 
financiers d'exploitation du transporteur. 

De tels cas peuvent notamment se presenter 
lorsque des entreprises de transport concurren
tes ne sont pas soumises a une tarification obli
gatoire ou lorsqu'il s'agit de transports reguliers 
s'echelonnant sur une periode d'une certaine 
dun:!e, de transports de tonnages particuliere
ment importants ainsi que de transports de 
nature ou de volume exceptionnels. 

2. Le transporteur communique les contrats 
particuliers vises au paragraphe 1 aux autorites 
competentes sans delai apres leur conclusion. 
Cette communication comporte !'indication des 
motifs invoques pour la conclusion de ces con
trats. 

A la demande des autorites competentes, le 
transporteur est tenu de fournir, dans le delai 
maximum de 15 jours apres cette demande, la 
preuve que les contrats remplissent les condi
tions mentionnees au paragraphe 1. 

3. Si les autorites competentes jugent qu'un 
contrat particulier ne remplit pas les conditions 
mentionnees au paragraphe 1, ou si la justi
fication n'a pas ete fournie dans le delai fixe 
conformement au paragraphe 2, elles interdisent 
au transporteur interesse d'appliquer ou de con
tinuer a appliquer les prix convenus, en faisant 
connaitre les motifs de leur decision. Celle-ci 
devient executoire le surlendemain de sa notifi
cation. 

Cette interdiction n'affecte pas la validite des 
autres dispositions du contrat qui reste exe
cutoire, dans ce cas, aux conditions du tarif 
normalement applicable et aux prix correspon
dant respectivement a· la limite inferieure ou 
a la limite superieure de ce tarif. 

4. Si pendant une periode de 12 mois un 
transporteur a conclu plusieurs contrats qui ont 
ete reconnus par les autorites competentes 
comme ne repondant pas aux conditions men
tionnees au paragraphe 1, ces autorites compe
tentes peuvent, d'office ou sur plainte de toute 
personne interessee, interdire a ce transporteur, 
pour une duree maximum de deux ans, de con
clure de nouveaux conttats particuliers sans les 
avoir communiques aux autorites cqmpetentes 
quinze jours au moins avant la date d'execution 
de ces contrats. 

TEXTE MODIFIE 

de tels contrats est justifiee par des circ6nstances 
speciales dont il n'a pas ete tenu compte lors de 
la fixation des tarifs et a la condition que soient 
converts le coiit marginal et les depenses renou
velables a court terme majorees de Ia fraction 
des depenses renouvelables a long terme qui 
varient avec le volume du trafic. 

2. in change 

3. inchange 

4. in change 
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TEXTE PROPOS:~!: PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

5. Dans le cas ou la concurrence potentielle 
est invoquee pour justifier un contrat particulier 
au sens du paragraphe 1, la communication doit, 
par derogation au paragraphe 2, etre faite par 
le transporteur aux autorites competentes trente 
jours au moins avant !'execution du contrat et 
etre accompagnee des elements de justification 
invoquee. 

Les autorites competentes peuvent, pour les 
besoins de !'instruction, suspendre !'execution 
de ce contrat pendant un delai qu'~lles deter
minent. 

6. La Commission peut demande?' aux Etats 
membres communication des contrats particu
liers vises au paragraphe 1. 

voir article 11 

TEXTE MODIFIJ!: 

5. 

Les autorites competentes peuvent, pour les 
besoins de !'instruction, suspendre !'execution de 
ce contrat pendant un delai qu'elles determinent 
et qui ne peut etre superieur a 30 jours. Si une 
decision des autorites competentes n'est pas 
intervenue dans le delai prevu, le transport peut 
etre effectue par le transporteur interesse. 

6. Les Etats membres sont tenus de commu
lliquer a Ia Commission, sur demande de celle
ci, les contrats particuliers vises au paragraphe 1. 

Article 10 

1. Dans le cas ou un desaccord survient entre 
les autorites competentes des Etats membres 
interesses, sur la justification d'un contrat parti
culier conclu dans les conditions de !'article 9, 
pour ce qui concerne les transports entre les 
Etats membres, la Commission peut etre appelee 
par l'un de ces Etats membres a prendre une 
decision, apres consultation du comite de sur
veillance du marche des transports institue par 
l'article 19, dans les conditions qui seront arre
tees conformement aux dispositions de !'ar
ticle 26. 

2. La Commission adresse aux Etats membres, 
apres consultation du comite de surveillance du 
marche des transports, toute recommandation 
qu'elle juge opportune en vue de l'uniformisa- · 
tion .des conditions d'application des dispositions 
de !'article 9 aux transports nationaux et inter
nationaux. 

Section 2 : Imposition de tarifs maximum ou 
minimum dans le cadre de la tarification de 

reference 

Article 10 

1. Si les autorites competentes des Etats mem
bres constatent, d'office ou sur plainte de toute 
personne interessee, des pratiques d'exploitaticln 
abusive de positions dominantes ou de concur
rence ruineuse sur des relations de trafic et des 
categories de marchandises determinees et dont 
le transport est soumis a la tarification de refe-
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Article 11 

1. Si les autorites competentes des .Etats mem
bres constatent, d'office ou sur plainte de toute 
personne interessee, des pratiques d'exploitation 
abusive de positions dominantes ou de concur
rence ruineuse sur des relations de trafic et des 
categories de marchandises determinees et dont 
le transport est soumis a la tarification de refe-
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

. 
renee, ces autorites competentes peuvent, sans 
prejudice de !'application des dispositions des 
articles 85 et 86 du traite et des regles qui 
seraient arretees pour les mettre en reuvre dans 
le secteur des transports, fixer pour les trans
ports en cause, pour une duree maximum de 
trois mois, un tarif maximum ou un tarif mini
mum qui doit obligatoirement etre respecte pour 
ces transports. 

En ce qui concerne les transports entre les 
Etats membres, la fixation des tarifs maximum 
et minimum est effectuee par accord entre les 
Etats membres interesses. 

2. A l'expiration d'un delai de trois mois a 
. compter de la mise ~n application d'un tarif 
maximum ou minimum, les autorites compe
tentes des Etats membres examinent l'oppor
tunite d'en proroger !'application pour des nou
velles periodes successives ne pouvant chacune 
exceder une duree de trois mois. 

3. Avant le 31 decembre 1966, le Conseil, sta- . 
tuant a la majorite qualifiee sur proposition de 
la Commission, determinera les elements a pren
dre en consideration pour la fixation des tarifs 
maximum et minimum vises au paragraphe 1. 

Section 3 : Dispositions communes 

Article 11 

1. Dans le cas ou un desaccord survient entre 
les autorites competentes des Etats membres 
interesses, soit sur la justification d'un contrat 
particulier conclu dans les conditions de l'article 

\. 

TEXTE MODIFIE 

renee, ces autorites competeentes peuvent, en 
accord avec Ia Commission de Ia C.E.E et sans 
prejudice de !'application des dispositions des 
articles 85 et 86 du traite et des regles qui 
seraient arretees pc;mr les mettre en reuvre dans 
le secteur des transports, fixer pour les trans
ports en cause, pour une duree maximum de 
trois mois, un tarif maximum ou un tarif mini
mum qui doit obligatoirement etre respecte pour 
ces transports. 

En ce qui concerne les transports entre les 
Etats membres, la fixation des tarifs maximum 
ou minimum est ef.fectuee par Ia Commission 
de Ia C.E.E. en accord avec les Etats membres 
interesses. 

Les Etats membres assurent aux transpor
teurs Ia garantie d'un recours juridictionnel 
contre les decisions des autorites nationales pri
ses en application du premier alinea. Un recours 
est egalement assure aux transporteurs, selon les 
dispositions du traite instituant Ia C.E.E., contre 
les decisions prises par Ia Commission de Ia 
C.E.E., en application du deuxieme alinea. 

2. Suivant Ia meme procedure que celle 
prevue au paragraphe 1, a !'expiration d'un 
delai de trois mois · a compter de la mise en 
application d'un tarif maximum on minimum, 
les autorites competentes des Etats membres et 
Ia Commissione de Ia C.E.E. examinent l'oppor
tunite d'en proroger !'application pour des nou
velles periodes successives ne pouvant chacune 
exceder une duree de trois mois. 

3. inchange 

4. Selon les developpements de Ia politique 
commune des transports et notamment en ce qui 
concerne Ia reglementation des 'capacites et les 
regles de concurrence, Ia Commission de Ia 
C.E.E. soumettra au Conseil des propositions 
pour Ia revision du present article. 

Section 3 : supprime 

voir article 10 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

9, soit sur l'impositi.on d'un tarif maximum ou 
minimum dans les conditions de !'article 10, 
pour ce qui concerne les transports entre les 
Etats membres, la Commission peut etre appelee 
par l'un de ces :Etats membves a prendre une 
decision, apres consultation du comite de sur
veillance. du marche des transports institue par 
Farticle 19, dans les conditions qui seront ar
retees ·COnformement aux dispositions de !'ar
ticle 26. 

2. La Commission adresse aux Etats memhres, 
apres consultation du comite de .surveillance du 
marche des transports, toute recommandation 
qu'eHe juge opportune en vue de l'uniformisa
tion des conditions d'application des dispositions 
des articLes 9 et 10 aux transports nationaux et 
internationaux. 

""f ••• .,-,_ .. , .· 

TEXTE MODIFIE 

Titre IV 

MESURES TARIF AIRES SPECIALES IMPOSEES PAR LES ETATS MEMBRES 

Article 12 

1. Sans prejudice des dispositions de l'article 
80 du traite, la Commission peut, a la demande 
d'un Etat membre, aurtoriser celui-ci, dans des 
cas exceptionnels, a prendre, pour des raisons 
d'intevet general et compte tenu des repercus
sions sur la concurrence dans le domaine des 
transports, des mesures tarifaires speciales de
rogeant aux articles 1 a 10. 

2. Les charges qui pourraient decouler pour 
les transporteurs de ces mesures doivent faire 
l'objet d'une compensation equitable de la part 
de l'Etat membl'e !interesse. 

Cette compensation est determinee selon des ' 
dispositions qui seront arretees conformement 
a !'article 5 de la decision du Conseil du 13 mai 
1965 relative a !'harmonisation de certaines 
dispositions ayant une incidence sur la concur
rence dans le domaine des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable. 

30 

Article 12 

1. Dans le cadre de ce qui est prevu aux arti
cles 75, paragraphe 3, 80, 82 du traite, la Com
mission peut, a la demande d'un :Etat membre, 
autoriser celui-ci, dans des cas exceptionnels, a 
prendre, pour des raisons d'interet general et 
compte tenu des repercussions sur la concur
rence dans le domaine des transports, des me
sures tarifaires speciales derogeant aux articles 
1 an. 

2. inchange 
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Titre V 

TEXTE MODIFI:E 

PUBLICITE DES TARIFS ET DES PRIX DE TRANSPORT 

Article 13 

Les tarifs a fourchettes, tant obligatoires que 
de reference, amsi que les tarifs maximum et 
minimum vises a l'article 10, 1es mesures tari
faires speciales visees a l'articl'e 12 et les tarifs 
resultant des mesuves de sauvegarde prevues 
a l'article 25 font l'objet d'une publication 
officielle dans les Etats membres interesses. 

Cette publication fixe la date de leur mise 
en vigueur. 

Article 14 

1. Les prix et conditions de transport qui 
s'ecartent des tanifs publies, que ces prix et 
conditions soient conclus par voiie · de contrat 
particulier au sens de l'article 9 ou convenus 
librement dans 1e cadre de la tarifkatton de 
reference, sont communiques ,aux organismes 
vises a llarticle 15. 

2. Sont egalement communiques ,a ces orga
nismes les prix appliques a l'linterieur des four-· 
chettes des tarifs obligatoires et des tarifs de 
reference pour des transports representatifs de
termines dans les conditions definies ci-apres : 

A En trafic national des Etats memlbres, cha
cun· de ceux-ci arrete, pour son territo!ire et 
pour chaque mode de transport, la liste des 
relations de trafic et, dans chacune d'elles, des 
categories de marchandises, pour lesquelles une 
connaissance des prix appliques a l'interieur 
des fourchettes est necessaire. Oette liste ne 
peut etre arretee qu'apres consultation de la 
Commission. 

Si la surveillance du marche des transports 
le justifie, la Commission adresse aux Etats 
membres des recommandations en vue de !'in
clusion dans cette liste d'autres relations de 
trafic ou de cat.egories de marchoodises. 

B. En trafic entre 1es Etats membres, les 
transports representatifs sont determines par 
la Commission apres consultation du comite de 
surveillance du marche des transports instJitue 
par l'article 19. 

Article 13 

in change 

Article 14 

in change 

'\ 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

3. La communication des prix et conditions 
de transport est faite par le transporteur : 

- dans le cas vise au paragraphe 1, sans delai 
apres la conclusion du contrat et avant son 
commencement d'execution, 

- dans le cas vise au paragraphe 2, chaque se
maine pour tous les contrats de transport 
conclus au cours de la sema:ine precedente. 

A:rticle 15 

1. Chaque Etat membre designe ou cree les 
organismes charges de la publicite sur son 
territoire des prix et conditiOIIl:s de transport 
Vises a !'article 14. Jl tient COmpte des Ol1ganis
m'es existants tels que les bourses de frets et les 
bureaux d'affretement. 

2. Pour ce qui concerne les prix pratiques en 
dehors des fourchettes, ces organismes publient 
chaque semaine des tableaux analytiques pour 
chaqrue mode de transport, etablis sur base des 
renseignements re~us des transporteurs. 

Ils fournissent, a la demande de toute per
sonne interessee et moyennant la perception 
eventuelle d'une redevance, tous les renseigne
ments dont ils disposent, a !'exception de l'iden
tite des parties aux contrats. 

3. Pour 'les transports internationaux, chaque 
Etat membre charge l'un ou plusieurs de ses 
organismes de l'etablissement et de la publica
tion des tableaux concernant les prix de. trans
port vises au paragraphe 2. Les autres organis
mes de cet Etat adressent a ce ou ces organis
mes les renseign€ments relatifs arux prix et 
conditions de transport internationaux, qu'ils 
re~oivent des transporteurs conformement a I' ar
ticle .14. 

4. Les prix appliques a l'interieur des four
chettes ne font l'objet d'aucune publicite. Ils 
sont toutefois commullliques, sous forme de 
tableaux analytiques, aux autorites competen
tes des Etats membres interesses et a la Com
mission, pour l'accomplissement des taches qui 
leur 'sont confiees en matiere de surveillance 
du marche. 

5. Par derogation aux dispositions des para
graphes 1 a 3, les prix et conditions de transport 
qui ont ete fixes par un transporteur en concur
rence avec un autre transporteur non soumis 
a obligation de publicirte pour le trafic en cause 
sont dispenses de toute publicite. Les autorites 
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in change 
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competentes des Etats membres, auxquelles de 
tels prix et conditions sont commun}ques, peu
vent cependant en prescrire la publicite, si les 
motifs invoques ne sont pas reconnus valables. 

Article 16 

Les conditions et les modalites d'application 
des articles 14 et 15 sont arretees, avant le 
1 er juillet 1966, par le Conseil statuant a la 
majorite qualifiee sur proposition de la Com
mission. 

TEXTE MODIFIE 

Art i.e 1 e 1 6 

in change 

Titre VI 

MISE EN APPLICATION PROGRESSIVE DES REGIMES DE TARIFICATION 

Article 17 

1. La tarifica1ri.on obligatoire et la tarifkation 
de reference sont mises en vigueur le 1 er jan
vier 1967, pour les transports entre les Etats 
membres, dans les conditions suivantes : · 

a) Les transports par chemin de fer et par route 
sont ISOUm~s a la tarification obligatoire ; 

b) Les transports par voie navigable sont sou
mis a la tarification de reference. 

2. Pour leurs transports nationaux les f::tats 
membres ont, jusqu'au 31 decembre 1969, la 
faculte: 

- soit de maintenir leurs regimes nationaux 
respectifs applicables actuellement en ma
tiere de prix et conditions de transport pour 
1es trois modes de transport ; 

.goit de les. modifier pour 1es rapprocher du 
regime prevu aux termes des dispositions de 
l'article 18, paragraphe 1 A-a, b et B-a. 

3. Le Conseil, st.atuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, :fiixera, au 
plus tal'd avant la fin de la periode de transi
tion, les dates et les conditions de mise en vi
gueur de la tarificati.on obligatoire et de la ta
rification de reference pour les transports a 
destination ou en prov.enance des Etats tiers, 
ainsi que pour les transports entre Etats tiers tra
versant en transit le territoire de la Commu
naute. 

Article 17 

1. inchange 

2. inchange 

3. Le Conseil, statuant it la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, apres consul
tation du Comite economique et socia1 et du 
Parlement europeen, fixera, au plus tard avant 
la fin de la periode de transition, les dates et les 
conditions de mise en vigueur de la tarification 
obligatoire et de la tarification de reference pour 
les transports a destination ou en provenance 
des Etats tiers, ainsi que pour les transports 
entre Etats tiers traversant en transit le terri
toire de la Communaute. 
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Article 18 

1. A partir du 1er janvier 1970, sont soumis 
a la tacifkation de reference : 

A. En trafic entre les Etats membres : 

a) Les transports par voie navigable ; 

b) Les transports par chemin de fer et par 
route des marchandi.ses figurant sur la 
liste annexee au present reglement, a con
dition que ces marchandises soient re
mises par quantite d'au moins 200 tonnes 
de la meme categorie de marchandises 
sous couvert d'un meme contrat conclu 
pour une meme relation de trafic et 
qu'elles soient acheminees soit en un seul· 
voyage soit en p1usieurs voyages succes
sifs. 

L'annexe visee ci-dessus fait partie inte
grante du present reglement. 

B. En 'trafic national des Etats membres : 

a) Les transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable portant sur 
les marchandises visees au b ci-dessus 
et repondari.t aux conditions qu:i y sont 
prevues; 

b) Certains autres transports qui seront de
finis par le Conseil statuant a la majorite 
qualifiee sur proposition de la Commis
sion. 

2 A partir du 1er janvier 1970, sont soumis 
a la tar'ification obligatoire : 

a) Les transports entre les Etats membres et 

b) Les transports nationaux des Etats mem
bres, 

qui ne sont pas soum~s a la tarification de re
ference en vertu du paragraphe 1. 

Titre VII 

TEXTE MODIFIE 

Article 18 

in change 

COMITE DE SURVEILLANCE DU MARCHE DES TRANSPORTS 

Article 19 

1. En vue d'assister la Commission dans I' exe
cution du present reglement, et des dispositions 
qui seront arretees pour son application, il est 
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institue aupres de la Commi:ss~on, un « comite 
de surveillance du marche. des transports». 

2. Le comite est compose d'experts designes · 
par les Etats membres et preside par un repre
sentant de la Commission. 

3. Le comite formule, a la demande de la 
Commission, des avis ·Consultatifs dans les cas 
expressement prevus au present reglement, 
alinsi que sur toutes les questions soulevees par 
!'application du presEmt reglement et des pres
criptions qui seront arvetees pour son execu
tion. 

II etablit tous les six mois, a !'intention de 
la Commission, un rapport sur !'evolution du 
march e. 

II adresse a la Commission toute suggestion 
qui lui parait utile pour }'application ou la mo
dification de1s dispositions du present reglement. 

Les avis et suggestions du comite doivent 
etre motives. 

4. Le comite re<;oit de la Commission com
munication d'office des tarifs obligatoires et 
des tar!ifs de veference publies ainsi que des 
tabreaux des prix et conditions de transport 
publies par les organilsmes de publicite confor
mement aux dispositions de l'article 15, para
graphe 2. II re<;oit en outre toutes autres infor
mations necessaires a l'accomplissement des ta
ches qui lUJi sont imparties. 

Par derogation a l'article 15, paragraphe 2, 
du reglement n° 11 concernant la suppression 
de discriminations en matiere de pl'lix et condi
tions de transport, pris en e:x;ecution de !'article 
79, paragraphe 3, du traite, le comite peut ega-; 
lement avoir connaiSISance des informations re
cuei11ies dans le cadre de I'appllication de ce 
reglement. 

5. Avant le 1er juiUet 1966, le Conse:il sta
tuant a la majorite qualifiee sur proposition de 
la Commission arretera les regles d'organisation 
et de fonctionnement du comite. 

TEXTE MODIFIE 

2. in change 

3. 

Il etablit trois fois par an, a '!'intention de 
la Commission, un rapport sur !'evolution du 
marche. 

4. in change 

5. inchange 
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.. 
Titre VIII 

CONTROLE ET SANCTIONS 

Artlicle 20 

Les Etats membres communiquent d'office 
a la Commission les tarifs obligatoires et les 
tarifs de . reference pub lies, les tableaux des 
prix et conditions de transport publies par les 
organismes de publicite conformement aux dis
positions de l'article 15, paragraphe 2, ainsi que 
les prix pratiques a l'interieur des fourchettes 
qui leur sont communiques par les transpor
teurs conformement aux dispositions de l'ar
ticle 15, paragraphe 4. 

Article 21 

1 Les Etats membres transporteurs ainsi que 
toute personne physique ou morale participant 
a un contrat de transport ou a s.on execution 
ont !'obligation de fournir a la Commission, sur 
demande de celle-c.i, toutes informations neces
saires a l'accomplissement des taches qui lui 
sont imparties par le present reglement. 

2. Les autorites competentes des Etats mem
bres et la Commission ont le droit de proceder, 
aupres des transporteurs ainsi que de toute 
personne physique ou morale participant il un 
contrat de transport ou a son execution, a tou
tes ·investigations et verifications necessaires 
en vue de controler le respect des dispositions 
du present reglement et des prescriptions qui 
seront arretees pour son application. 

3. La Commission ainsi que les autorites com
petentes des Etats membres veillent · a ce que' 
tous les faits dont ils ont pris connaissance en 
vertu du present reglement conservent leur ca
ractere confidentiel. 

Sauf decision contraire unanime du Conseil, 
les renseignements ainsi obtenus ne peuvent 
etre utilises qu'en vue de l'execution du present 
reglement. En aucun cas, ils ne peuvent etre 
divulgues ni utilises a des fins de controles 
fisc aux. 

Article 22 

1. Les conditions et les modalites d'applica
tion des articles 20 et 21 seront arretees con
formement aux dispositions des articles 26 et 27. 
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TEXTE MODIFm 

Article 20 

inchange 

Article 21 

in change 

Article 22 

inchange 
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2. Avant le 1 er juillet 1966, le Conseil, sta
tuant a la majorite qualifiee sur proposition de 
la Commission, fixera les sanctions applicables 
aux infractions ainsi que les competences 
respectives des Etats membres et de la Com
mission en ce qui concerne leur application. 

TEXTE MODIFI£ 

Titre IX 

CHAMP D'APPLICATION DU REGLEMENT · 

Article 23 

Les dispositions du present regleinent s'ap
pliquent aux transports relevant du traite ins- ' 
tituant la .Communaute europeenne Q.u charbon 
et. de l'acier, dans la mesure ou ce traite et les 
dispositions prises en application de celui-ci ne 
prevoient pas de mesures particulieres. 

Article 24 

Le present reglement ne s'applique pas: 

a) Aux transports de marchandises adressees 
par un expediteur a un meme destinataire ' 
lorsque le poids total ne depasse pas trois 
tonnes; 

b) Aux transports de marchandises effectues 
sur un parcours total ne depassant pas 
cinquante kilometres ; 

c) Aux transports des marchandises enumerees 
dans les annexes I et II a la « premiere direc
tive du Conseil relative a l'etablissement de 
certaines regles communes pour ·les trans
ports internationaux (transports de marchan
dises par route pour compte d'autrui) » du 
23 juillet 1962 (1) ; 

. d) Aux transports necessitant la mise en oeuvre 
de moyens exceptionnels quant au materiel 
et la circulation. 

( 1) J.O. n• 70 du 6 aoO.t ·1962, p. 2005/62 et 2006t62 

Article 23 

inchange 

Article 24 

a) Aux transports de marchandises adressees 
par un expediteur a. un meme destinataire 
lorsque le poids total ne depasse pas cinq 
tonnes; 
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Titre X 

MESURES DE SAUVEGARDE 

Article 25 

1. Si !'application du present reglement pro
voque dans un Etat membre des difficultes gra
ves et persistantes, soit dans le secteur des trans
ports, soit de nature a compromettre la stabilite 
economique de cet :Etat, celui-ci peut prendre 
des mesures de sauvegarde temporaires dero
geant aux dispositions du present reglement, qui 
s'avereraient necessaires pour remedier a ces 
difficultes. 

2. L'Etat membre interesse est tenu de notifier 
ces mesures aux autres Etats membres et a la 
Commission au plus tard lors de leur entree en 
vigueur. 

La Commission decide si les mesures peuvent 
etre maintenues ou si elles doivent etre modifiees 
ou supprimees. Elle peut egalement decider des 
mesures a appliquer par les autres Etats mem
bres. 

Dans le cas ou les difficultes invoquees resi
dent dans le secteur des transports, la decision 
de la Commission est prise dans un delai maxi
mum de quinze jours a compter de la notifica
tion visee ci-dessus et apres consultation du 
comite de surveillance du marche des transports. 

Dans le cas ou les difficultes invoquees sont 
de nature a compromettre la stabilite econo
mique de l'Etat interesse, la decision de la Com
mission est prise selon une procedure d'urgence 
et dans un delai maximum de quatre jours 
ouvrables a compter de la notification visee ci
dessus. 

La decision de la Commission est notifiee a 
tous les Etats membres. Elle est immediatement 
executoire. 

3. Tout Etat membre peut deferer au Conseil 
la decision de la Commission dans un delai 
maximum de trois jours ouvrables a compter 
de sa notification. Le Conseil se reunit sans delai. 
Il peut, a la majorite qualifiee, modifier ou an
nuler la decision prise par la Commission. 

4. Les charges qui pourraient decouler pour 
les transporteurs de telles mesures de sauve
garde, notamment dans le cas ou elles ont pour 
effet de refuser une majoration generale justifiee 
des tarifs obligatoires, doivent faire l'objet d'une 
compensation equitable de la part de l'Etat 
membre interesse. 
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Article 25 

1. in change 

2. L'Etat membre interesse est tenu de noti
fier ces mesures aux autres Etats membres et a 
la Commission .dix jours avant leur entree en 
vigueur. 

La decision de la Commission est notifiee a 
tous les Etats membres. Elle est executoire a 
partir de Ia date de notification. 

3. in change 

4. inchange 

... ; 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Titre XI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 26 

Avant le 1 er juillet 1966, le Conseil, statuant 
a la majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission, fixera les conditions et les moda
lites d'une collaboration permanente entre les 
Etats membres, ainsi que les competences respec
tives des Etats membres et de la Commission en 
ce qui concerne notamment l'etablissement des 
tarifs, la publicite des prix et conditions de 
transport, la conclusion et la· justification des 
contrats particuliers et !'imposition de tarifs 
maximum ou minimum pour les transports in
ternationaux, ainsi que le contr6le de leur appli
cation. 

Article 27 

1. Les :Etats membres arretent les dispositions
legislatives, reglementaires ou administratives 
necessaires pour !'execution du present regle
ment, a savoir: 

a) Avant le p~r octobre 1966, pour le regime 
applicable a partir du 1 er janvier 1967 ; 

b) Avant le 1 e:r octobre 1969. pour le regime 
applicable a partir du 1 er janvier 1970. 

Ces dispositions porter.ont notamment sur la 
procedure de recours juridictionnel de droit ad
ministratif vise a l'article 6, paragraphe 4, sur 
les modalites de publicite prevues par les articles 
13 a 16, ainsi que sur !'organisation, la procedure 
et les instruments du contr6le national. 

2. Les Etats membres communiquent en temps 
utile a la Commission les projets de dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives 
visees ·au paragraphe 1. La Commission s'assure 
que les dispositions des projets des Etats mem
bres satisfont aux prescriptions du present regle
ment. Elle peut adresser a l'Etat membre in
teresse une recommandation ou un avis dans les 
trente jours de la reception de la communication. 

La Commission peut, avec l'accord de l'Etat 
membre interesse, prolonger ce delai. 

Article 26 

Avant le ler juillet 1966, le Conseil, statuant 
a la majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission, apres consultation du Comite eco
nomique et social et du Parlement europeen, 
fixera les conditions et les modalites d'une col
laboration permanente entre les Etats membres, 
ainsi que les competences respectives des Etats 
membres et de la Commission en ce qui concerne 
notamment l'etablissement des tarifs, la publicite 
des prix et conditions de transport, la conclu
sion et la justification des contrats particuliers 
et !'imposition de tarifs maximum ou minimum 
pour les transports internationaux, ainsi que le 
controle de leur application. 

Article 27 

in change 
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3. Si un Etat membre ie demande ou si elle 
l'estime opportun, la Commission procede a une 
consultation avec les Etats membres interesses 
sur les projets vises au paragraphe 2. 

4. Les Etats membres ne inettent en vigueur 
les dispositions visees au paragraphe 1 qu'apres 
que la Commission a formule sa recommandation 
ou son avis ou a }'expiration des delais prevus 
au paragraphe 2. · 

Article 28 

Les negociations avec les Etats tiers qui 
s'avereront necessaires pour la mise en reuvre 
du present reglement seront engagees en temps 

, opportun en application des articles 111, 113 et 
228 du traite. 

Article 29 

1. Avant le 1 er juillet 1972, le Conseil arretera, 
dans les conditions prevues a !'article 75 du 
traite, le regime a appliquer en matiere de prix 
et conditions de transport dans la Communaute 
a partir du 1er janvier 1973. 

Jusqu'a l'entree en viguer de ce regime, les 
dispositions du present reglement et notamment 
celles de l'article 18 restent applicables. 

2. Si, compte tenu des resultats de la mise ·en 
reuvre des dispositions du present reglement ou 
des' necessites de 'I' evolution ec6nomique des 
transports, il devait s'averer necessaire de modi
fier, avant le 31 decembre 1972, le regime des 
prix et conditions de transport institue par le 
present reglement et notamment les dispositions 
prescrites par les articles 17 et 18, la Commission 
ferait des propositions au Conseil en vue" de 
l'adoption, dans les conditions prevues a l'article 
75 du traite, des mesures appropriees. 

Article 30 

Le pr~sent reglement est obligatoire dans ' 
taus ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 
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TEXTE MODIFI:E: 

Article 28 

inchange 

Article 29 

inchange 

Article 30 

Selon les dispositons de !'article 189 du traitt'! 
le present reglement est obligatoire dans tou: 
ses elements et directement applicable dans tau· 
Etat membre. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Liste des marchandises visees a !'article 18, paragraphe 1-A-b (1) 

Position de la structure 
analytique de la Designation des marchandises 

N.S.T. 

t 

011 froment, epeautre, meteU 

012 orge 

014 avoine 

015 mai:s 

211 houille 

223 

231 

310 

321 

323 

325 

327 

343 

349 

410 

420 

452 

453 

459 

461 

463 

471 

511 

520 

531 

532 

533 

534 

( 1) Pas de modification. 

agglomeres de lignite 

coke et semi-coke de houille 

petrole 'brut 

essence de petrole 

,, 

petrole lampimt, kerosene, carbureacteur, 

white spirit 

gas-oils,, fuel-oils legers et domestiques 

fuel-bils lourds 

bitumes de petrole et melanges bitumeux 

autres derives du petrole non energetiques 

minerai de fer et concentres, sauf pyrites 

minerai de manganese et concentres 

minerai de cuivre et concentres, mattes de cuivre 

minerai d'aluminium et concentres, bauxite 

autres minerais de metaux non ferreux 
et concentres 

ferrailles pour la refonte 

poussiers de hauts fourneaux 

pyrites de fer grillees 

fonte brute, fonte spiegel, ferro-manganese carbure 

demi-produits siderurgiques lamines, blooms, billet
tes, brames, largets, ebauches en rouleaux pour t6les 
(coils) ' 

fil machine 

aciers lamines ou profiles a chaud 

toles d'acier laminees en feuilles ou en rouleaux, 
larges plats 

feuillards et bandes en acier, fer-blanc 
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556 

561 

611 

612 

613 

614 

615 

621 

622 

623 

631 

632 

633 

639 

641 

712 

721 

722 

723 

724 

729 

819 

tubes, tuyaux et accessoires 

cuivre et ses alliages, bruts 

sables pour usages industriels 

sables communs et graviers 

pierre ponce, sables et graviers ponceux 

argiles et terres argileuses 

scories non destinees a la refonte, cendres laitiers 

sel brut ou raffine 

pyrites de fer non grillees 

soufre 

pierres concassees, cailloux, macadam, tarmacadam 

pierres de taille ou de construction, brutes 

pierres calcaires pour l'industrie 

autres mineraux bruts 

ciments 

phosphates naturels bruts 

scories de dephosphoration 

autres engrais phosphates 

engrais potassiques 

engrais nitres 

engrais composes et autres engrais manufactures 

autres produits chimiques de base 



ANNEXE 

Accord du Conseil du 22 juin 1965 sur !'organisation du marche des transports 

ORGANISATION DU MARCHE DES TRANSPORTS 

Le Conseil a marque son accord sur une 
solution relative a !'organisation commune du 
marche des transports de marchandises par che
min de fer, par route et par voie navigable. 
Cette solution definit les grandes lignes d'un 
systeme qui devra etre precise ulterieurement 
dans un reglement. 

On se rappellera que lors de sa session du 
10 decembre 1964, le Conseil avait constate 
qu'une unanimite ne pouvait etre acquise sur la 
proposition de la Commission d'un reglement 
relatif a l'instauration d'un systeme de tarifs a 
fou~chettes applicables aux transports de mar
chandises par chemin de fer, par route et par 
voie navigable. Le Conseil avait invite a cette 
occasion la Commission a rechercher des solutions 
de nature a surmonter les difficultes qui s'etaient 
manifestees lors de ses deliberations sur cette 
proposition. 

A l'occasion de la session du Conseil du 
9 mars 1965, la Commission, tout en maintenant 
dans les conditions presentes sa proposition, avait 
expose, dans une declaration, une liste de possi
bilites susceptibles de permettre au Conseil de 
parvenir a un accord unanime. 

C'est en partant de ces donriees que le Con
seil a degage une solution qui a recueilli l'accord 
unanime des delegations, et sur les grandes lig
nes de laquelle la Commission a marque egale
ment son accord. Il s'agit d'un schema general 
qui devra permettre au Conseil de se prononcer 
lors d'une session ulterieure sur projet de regle
ment. 

I - Definition du systeme 

Le systeme adopte par le Conseil est fonde 
sur une organisation commune du marche des 
transports de marchandises et sur un rapproche
ment des conditions de fonctionnement des mar
ches nationaux. 

A- Organisation commune du marche des trans
ports 

L'organisation commune du marche des 
transports sera introduite par etapes, la pre
miere etant de trois ans et la deuxieme devant 
prendre fin le 31 decembre 1972. Avant !'expira
tion de la deuxieme etape, le contenu d'une 
phase finale et les conditions de sa mise en reuvre 
seront definis. 

La description des deux prem1eres etapes 
porte sur les grandes lignes du systeme, la solu
tion de certains problemes importants, tels que 
l'ouverture et la differenciation des fourchettes, 
les relations avec certains pays tiers, etc., devant 
encore etre definie lors de !'elaboration ul
terieure des textes. 

Les dispositions a prendre s'appliquent aux 
transports relevant du traite instituant la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier, 
dans la mesure ou ce traite et les dispositions 
prises en application de celui-ci ne prevoient 
pas de mesures particulieres. 

B - Rapprochement des conditions de fonction
nement des marches 

Pendant 1es deux premieres etapes, il con
viendra de rapprocher les conditions de fonc
tionnement des marches notamment dans les 
domaines suivants: 

1. Dans un delai de trois ans a compter de l'en
tree en vigueur du systeme : 

a) Reglementation de l'acces a la profession 
de transporteur et de son exercice (con
triHe de !'aptitude professionnelle, solva
bilite, etc.) et definition des moyens de 
controle de la capacite des transports et 
des criteres selon lesquels ces moyens 
pourraient etre mis en reuvre ; 

b) Definition du regime des ententes ver
ticales et horizontales, Ce regime devra 
laisser aux entreprises de transport la fa
culte de constituer des unites de dimen
sions techniquement et economiquement 
rationnelles; · 
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